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LlTuimNÊÏ
Au début de l'audience d'hier, pins mou-

vementée que la première, la cour déclare

0H9 les témoins miliUires non présents se-
ront 'l'objet d'une seconde citation.

On entend les témoins. Mme Dreyfus ne
mt dévoser, M- L&bori n'ayant pas été
autorisa, malgré les protestations dû Zola,
et UB siennes, a lui peser les quinze ques-
tions qu'il avait souwises ai'&grément de

. OR entend alors successivement S- Le-
Mois S. Schforer-Kestmr. qui répètent
dÏMBwenarration souvent interrompue,
les histoires cent fois racontées sur le
eomm&nitnt du Paty de Clam et Is, ge-
nèse de l'affaire Dreyfus; puis M. Casimir-
Périer et le banquier de Castro.

M. Andrade, professeur à la Faculté de
Rennes, et dont on se rappelle l'attitude à
propos de l'affaire Zola, vient d'être sus-
pendu do ses fonctions.

D'importantes nominations militaires
viennent d'être signées au Conseil des mi-
nisires.

III-ATHËISiE DE LtïâT
Si l'en veut donner à chaque

chose le nom qui lui convient, c'est
ainsi que l'on doit nommer la neu-
tralité de l'Etat à l'égard des croyan-
ces religieuses, Il est en effet très
clair, pour tout esprit non prévenu
et sincère, que eette « indifférence »
vis-à-vis de la religion ne peut se
justifier, s'expliquer, que par le
doute et l'incertitude sur la vérité
religieuse ou par la négation radi-
cale de cette vérité elle-même. Dans
l'un et l'autre cas, dans le doute ré-
fléchi ou dans la négation raisonnée,
se déclarer neutre c'est avouer que
l'on veut vivi i, que l'on veut agir
comme si Dieu n'existait pas. Prati-
quement, pour l'Etat de même que
pour les particuliers, neutralité
égale athéisme.

Je n'ai certes pas l'intention d'en-
treprendre ici la réfutation de l'a-
tnêiime. Ce serait faire œuvre de
Philosophe, et je ne dois parler qu'en
ûomme politique et en démocrate.
Mais quâ faut-il penser, au point de
tue gouvernemental et démocrati-
se, de cette prétendu© neutralité
rehgieuse de l'Etat ?
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I PeUt £? alllé religieuse, en effet,
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d'une oppression tyrannique : l'Etat
gouverne, légifère et administre,
comme si la religion n'existait pas,
sais se préoccuper de savoir s'il
contredit les croyances, s'il mécon-
naît les exigences de la foi reli-
gieuse, s'il empêche, s'il entrave,
s'il gêne la pratique de la religion ;
c'est à la religion de s'accommoder
aux lois qu'il plaît à l'Etat de pro-
mulguer, c'est à la conscience reli-
gieuse de se plier aux ordonnances
que l'Etat impose aux citoyens. Une
pareille neutralité est-ce autre
chose que le plus intolérable des-
potisme? Neus sommes démoerates,
nous n'en voulons pas.

Mais si l'Etat, qui ne professe lui-
même aucun culte, s'applique dans
sa neutralité à ne rien êdicter ni
rien faire qui blesse les croyances
des citoyens ou porte obstacle à
leurs pratiques religieuses ; s'il
prend soin, à cause même de son
indifférence en matière de religion,
d'assurer à tous les citoyens l'en-
tière liberté de remplir tous les de-
voirs que leurs consciences leur
prescrivent, dans ce cas, la neu-
tralité religieuse de l'Etat devient,
en fait, la liberté des croyances re-
ligieuses ; et qui d'entre nous ne
réclame cette liberté ?

Il y a donc une manière antidé-
mocratique, injuste et despotique,
de comprendre et d'observer la
neutralité de l'Etat à l'égard de la
religion. Et il y a aussi une ma-
nière d'entendre et d'appliquer ce
faux principe qui s'accorde avec les
droits sacrés de notre foi.

Or nul doute que le programme
radical ne comprenne la neutralité
religieuse de l'Etat dans le sens con-
traire à l'esprit d'une véritable dé-
mocratie. Le but avoué de ces poli-
ticiens c'est d'opprimer l'Eglise. Ils
veulent résoudre la question reli-
gieuse en France en déchristiani-
sant le peuple, en décatholisant le
pays.

Les démocrates chrétiens ne sau-
raient oublier la devise de leur foi
chrétienne et de leur convictions
démocratiques : Christ et Liberté!

Abbé GAYRAUD.

9lff§ ̂ êpêckes
SERVICES TÊLÉBRAPKJQUE & TÉLÉPHONIQUE SFÎCSAUI

LES MESURES D'ORDRE
Paris. — Dès 6 heures du matin, il 63t

nécessaire d'organiser un sarvice d'or-
dre aux abords du Palais. En effet, une
centaine d=. personnes, que l'on recon-
naît pour des socialistes misants, font
la queue sur la place DaupMne et le
long de la grille.

M. Friller, officier de paix du 3- arron-
dissement, arrive avec 3 détachements
des brigades de réserve,eomposés chacun
de 50 hommes.

Jusqu'à 9 heures, étaient sur les lieux,
4 commissaires divisionnaires et deux
officiers de paix.

A 9 heures, l'animation est très grande
à l'intérieur du Palais et la salle des Pas-
Perdus est surveillée par de nombreux
gardes municipaux à pied. Il est interdit
de stationner.

Les avocats en robe et les Journalistes
sont seuls admis.

On veut ainsi éviter l'encombrement
qui se produirait, si les curieux massés
en dehors pouvaient être à l'abri de la
pluie.

Le palais est oeoupé militairement par
une centaine de gardes mundîipaux ; tous
les postes sont doublés comme hier ; à
'intérieur et à l'extérieur, la physionomie
reste à peu près la même jusqu'à 10 h. 1[2.

A partir de ce moment, quelques grou-
pes d'étudiants, avec leurs bérets, passent
et repassent sans s'arrêter le pont Saint-
Michel, la rue des Orfèvres, etc.

Cependant aucun incident ne s'est pro-
duit.

Les établissements des marchands de
vin situés sur la place Dauphine sont tous
remplis de consommateurs qui discutent
sur l'issue du procès.

Sur la place même, il y a environ 300
personnes. Tout se passe dans le plus
grand calme. Les agents ont ordre de dis-
perser les rassemblements et de ne lais-
ser pénétrer dans la grille que les journa-
listes et les personnes munies de cartes
spéciales,

" Le mauvais temps a déçu quelque peu

A 11 heures 1/2, M. Blanc, préfet de po-
lice, arrive accompagné de M. Florentin,
officier de paix. '

Il s'entretient quelques instaals avec M.
Mauguin, «ommissaire divisionnaire, au
sujet des mesures priges et à preadre.

L'AFFLUEHCE AU PALAIS
La première arrivée sensatienaslle est

•elle de M. Henri Roclstef»rt, à 11 heurei.
La foule acolame le rédaeteur en chef de
l'Intransigeant qui gravit rapidemeat 1«
perron monumental du. Palais et, e» sa-
luant à plusieurs reprisés, il gagne la salle
des assises déjà comble.

Peu après, un groupe d'une esataiae de
personnes, avocats, journalistes et une
partie du public «[ai n'a pu trouver ae«ès
tfans la salle d'audience, vient oeeuper
le haut du perron et les abords de l'entrée
de gauehe, sexls accessibles pendant toute
la matinée, pour jouir du eoup d'œil pit-
toresque que présente la place DaupMne,
saas cesse déblayée par les agents et en-
eombrée de nouveau par la foule qui. at-

'lend impatiemment l'arrivée de M. Emile
Zola.

Entre temps arrivent l'un après l'autre
MM. les généraux de Pellieux et Gunse,
le lieutenant eclonel-Picqaart, seul et en
tenue civile, le commandant Lauth, MM.
Joseph Reinach, Poincaré Delcassé, Du-
puy, députés ; Trarieux et Develle, séna-
teurs, etc.

Un express, envoyé aux renseignements
à l'intérieur du Palais, revient en assu-
rant que Zola est arrivé au Palais.

Information prise il serait entré par la
cour de Mai, accompagné de M - Laborie
et de ses secrétaires. Toutefois le roman-
cier a été aperçu par quelques badaud»
qui stationnent devant la grille du boule-
vard du Palais et une bordée de cris hos-
tiles se sont élevés. H

Les témoins et le public continuent à
affluer à la place Dauphine,

M. Vaughan, directeur de VAurors ac-
compagné de son gérant M. Perreux,
s'arrête sur le trottoir pour converser
avec quelques journalistes il n'entre au
Palais qu'après Georges et Albert Cle-
menceau.

M. Anatole Franee arrive ensuite au
milieu d'un groupe parmi lequel nous re-
connaissons quelques personnalités : Mme
de Martel (Gyp), MM. Houssaye, Bauer,
etc., etc.

VIOLENTES BOUSCULADES

Dès 9 heures du matin, des mesures
d'ordre identiques à eelles d'hier avaient
été prises à l'intérieur du Palais.

L'entrée de la galerie par la salle des
Pas-Perdus était rigoureuieraent interdite
à toute personne n'appartenant pas a la
presse judiciaire eu se possédant pas une
eitatloa comme témoin.

L'heure d'entrée dans la sali» avait été
changés et ce n'est qu'à 11 heures 40 que
les chroniqueurs judiciaires, les témoins
et quelques privilégiés pénètrent dans la
salle d'audience. Toutes les portes avaient
été ouvertes en même temps. Aussi de
violentes bousculades se sont-elles pro-
duites, surtout au moment ©ù les avocats,
au nombre de 200 environ, ent voulu ea-
vahir le prétoire. Les gardes municipaux
ont dû intervenir pour les refeuler.

Pendant ce temps, dans la salle, régnait
un tumulte épouvantable. Les barrières
sont escaladées, quelques bartss renver-
sés, des dames évanouies. C'est UB brou-
haha indescriptible.

La consigne était tellement sévère pour
l'entrée à la cour que le président des
assises lui-même n'a pu pénétrer dans les
locaux réservés qu'à 11 heures S5.

ARRIVÉE DE ZOLA

A 11 h. 45, M. Zola, accompagné de M-
Laborie et Clemenceau est arrivé. La
porte d'entrée n'étant pas ouverte, M.
Zola a dû stationner dans la salle des Pas
Perdus et sa présence a donné lieu à deux
manifestations successives. On remar-
quait Mme Dreyfus qui, en compagnie de
son frère M. Hadamard , s'entretenait
avee M. Scheurer-Kesnter.

L'afllnencî à la cour d'assises"est encore ;
plus considérable qu'hier et pour arriver
jusqu'aux places qui leur sont réservées,
MM. Zola et Perreux et leurs défenseurs
sont obligés de sauter par dessus les bar-
rières du prétoire qui est absolument en-
vahi. A midi cependant le calme se réta-
blit un peu.

Parmi les personnalités présentes, on
remarque : MM. Perivier, premier prési-
dent, Mandu, procureur général à la cour
de cassation, plusieurs présidents de
Chambre ; MM. Henri Rochefort, Blanc,
préfet de police, M' Decori, M 1 Laborie,
M. Chrétien, ancien procureur général ;
MM. Lefiret et Blondel, avocats généraux;
Espinasse ; plusieurs conseillers à la cour
de cassation, etc.

L'AWDIEfîOE. - LE OOH3!yiAKDAlfJT
ESTÈRH4ZY

A l'intérieur de la salle, le service d'er-
dre a été triplé.

M. Touny, directeur à la police munici-
pale, est venu à midi le diriger pour faire
ôvaeuer le prétoire, ce qui ne s'est pas
fait sans quelques bousculades.

L'audience est ouverte à midi 10.
Le président donne immédiatement lec-

ture de la lettre qu'il a reçu du comman-
dant Eaterhazy.-

Celui-ci dit dans sa lettre que, accusé
par Mathieu Dreyfus du crime de haute
trahison, il a été aoquitté à l'unanimité
par le conseil de guerre. Aujourd'hui il
reçoit une lettre d'un particulier, Emile
Zola qui le cite comme témoin. Il estime
qu'il n'a pas à répondre à cette citation et
laisse à la Cour et au jury le soin d'ap-
précier les raisons qui dictent sa con-
duite.

Af LaboH (intervenant). — Hier, lo com-
mandant. Esterhazy était loi, aujourd'hui il
s est ravisé : C'est par un sentiment de haute .
discrétion que nous avions cru devoir appeler
ici M, Esterhazy, JU n'y sera point eu aocusé

/

puisqu'il est acquitté. Il peut Invoquer lui
aussi le bénéfice de la *hose jugée. Mais
comme Zola peur faire ta preuve parlera de
lvl'lel, nous n'a viens pas eru qu'il serait pos-
sible do parler de lui sans l'avoir appelé dans
eette eftcelnte.

Peisquo M. Esterhazy refuse de venir nous
neus passerons de lui.

M. le président. —Alors vous renoncez
à son audition ?

M- Labtrie. — Oui I
M1 Clémence**. — Je demande au nom

du gérant de l'AKror» que le comman-
dant Esterhazy soit réassigné de nouveau
et contraint par la fores à venir dépo-
ser.

L'APPEL DE8 TÉMOINS
Puis l'huissier procède à l'appel des té-

moins. Très peu d'entre eux répondent à
l'appel de leurs noms. Ceux qui sont pré-
sents quittent aussitôt la salle d'audience
et pénètrent dans la salle qui leur est ré-
servée.

Ce sont : MM. le colonel Picquard, le
général Gonse, le commandant Lauth,
Delcassé, Deuille, Poincaré, M - Leblois,
Alfred Dreyfus, Scheurer-Kestner, Cha-
ravel, Bertillon, Yves Guillot, M- Déman-
ge, Rane, Thévenet, Belhomme, Varinan,
le général de Pellieux, le commandant
Pauffin, de St-Marcel, Saurès, Anatole
Franee, etc.

L'appel des témoins est terminé à
2 h. 45.

M- Laborie déaclre qu'en présence de
l'insistance de M. Perrieux pour la réas-
signation du commandant Esterhazy, M.
Zola s'associe à la demande de son co-
accusé et dépose des conclusions dans ce
sens.

NOUVELLE CITATION DZS TÉMOIN8

Le président donne lecture de l'arrêt
de la Cour sur les conclusions de M- La-
borie. Cet arrêt commet M. le docteur
Floquet pour l'examen de santé de Mme
de Boulancy, de Mlle Blanche de Com-
minge, de M, Hautin, et de Mme Cha-
pelon.

D'autre part, pour les conclusions de
M - Laborie relatives aux témoins militai-
res : capitaine Lebrun-Renault, colonel
du Paty de Clam, général Mercier, com-
mandant Reichmen, etc., la cour :

« Attendu que toute personne citée doit
déférer à la citation, dit qu'il y a lieu
d'ordonner que les témoins seront de
nouveau cités. »

Le Président demande ensuite aux deux
aceusés, MM, Zola et Perreux, s'ils re-
connaissent les faits qui leur sont impu-
tés. Tous deux répondent affirmative-
ment.

Le Président— Entendens alors le premier
témoin.

Af- Laborie (se levant). — A eertalns grou-
pes de témoins se rattachent des témoins mi-
litaires réassienés, je demande qu'on attende
leur eowparutlon.

Le Président. — Quels témoins veuloz-vous
entendre ?

MADAME DREYFUS. - VIFS INCIDENTS

M' Laborie désigne d'abord M. Scheu-
rer -Résiner, puis se ravise et demande
o;u'on entende en premier lieu Mme Al-
fred Dreyfus, femme du déporté de l'Ile
du Diable.

Mme Alfred Dreyfus est introduite.

Le Président (l'adressant 4M - Laborie). —
Qnelles questions désirez-vous poser ?

M- Laberie. — Q«e psnsez -vous, madame,
de la bonne fol de M. Emile Zola, et pouvez-
vous nous dire dans fuelles conditions vous
avaz eu, en 1J<94, connaissance par M. du
Paty do Clam âe l'arrestation de votre mari?

Le Président: — Je ne puis laisser poser
cette dernière question.

Emile Zola (se levant). — Messieurs, je de-
mande à être traité simplement comme les
assassins ou las voleurs. Ils ont toujours le
droit de se défendre. A moi en me casse mes
carreaux, on me bafouo, on m'injurie dans la
rue, une prasse immonde me traîne dans la
boue ; je vaux faire ma preuve, on me le re-
fuse. Voyez, messieurs les Jurés, quelle situa-
tion m'est faite. Je veux faire entendre mes
témoins, on s'y oppose.

Le président (s'adressant à M. Zola). — Mais
vous, connaissez-vous la loi, M. Zola?

R. — Non, je ne la connais pas et je ne
veux pas la connaître pour le moment. (Vio-
lents murmures dans l'auditoire).

M- Labori intervenant s'efforce de faire
admettre par le président la justesse de
l'intervention de M. Zola :

L'arrêt rendu hier déclare que la prouve se-
rait limitée aux faits de la citation. Or, la
citation relève le passage disant qu'une illé-
galité a été oommlse dans le premier eonseil
de guerre, donc 11 faut en parler do ce juge-
ment !

M. le président.— Inutile d'insister. L'affaire
Dreyfus a été souverainement jugée. Vos '
questions tendent à la révision. Je me refuse
absolument à les poser.

Af" Labori proteste à nouveau.

Nous userons, dit-Il, de tous les moyens en
notre pouvslr et nous déposerons des conclu-
sions motlvéos.

Des huées éclatent dans l'auditoire et
le président menace de faire évacuer la
salle.

M- Labori (se tournant vers le public).—
En oc qui me eoncerne, je ne suis gêné que
lorsqu'on m'applaudit, mais quand on hurle..
(Nouvelles et mues protestations) . Je vais dé-
poser des conclusions concernant les ques-
tions que j'ai à poser.

Le président. — Déposez si vous voulez.
Mais je ne poserai pas de questions étrangères
à Ja citation ou qui seraient de nature à ame-
ner la révision de l'affaire Dreyfus légalement
jugée.

M- Labori. — Alors en présence de l'obs-
truction qui nous est faite (Uris : a Non!
non ! Oui ! oui ! parfaitement !). .. Dans notre
intérêt â tous, je demanderai au président de
vouloir bien nous Indiquer quels moyens
nous devons employer ?

l.e président. — Cela ne me regarde pas.
(Rires dans l'auditoire).

M4 Labori, — No pourrions-nous pas procé-

der ainsi : Nous avons un eertaln nombre fle
questions à poser. Ces questions, le greffier
ou a défaut mou secrétaire ea prendrait note.
La Cour en délibérerait et nous indiquerait
celles qu'elle veut bien poser aux témoins.

Le Président. — Possz vos conclusions, la
Cour les examinera. »

L'audience est suspendue al h. 15, pour
permettre à la défense de rédiger ses con-
clusions.

L'agitation est extrême dans la salle.

OOKCLUSIONS DE M' LASORI
Voici le texte des conclusions de M -

Labori tendant à l'audition de Mme Drey-
fus ;

Plaise à la Cour,
Attendu que parmi les passages relatifs à

citation, ligure le passage suivant : « J'aceuse
le second conseil de guerre d'avoir couvert
cette illégalité par ordre, en cemmettantià son
tour le erlm« juridique d'acquitter sciem-
ment le Yral coupable » ;

Attendu que pour faire preuve de l'exacti-
tude de l'allégation, il faut prouver que l'illé-
galité a été corn mise lors du jugement rendu
par le conseil de guerre qui condamna le ca-
pitaine Dreyfus ;

Atte»du que Mme Dreyfus est citée *om-
me témoin pour déposer sur les faits de sa
connaissance établissant cette illégalité ; que
son témoignage est done éminemment perti-
nent ; que l'audition de Mme Dreyfus n'est
pas en eentradietion avec l'arrêt de la eour
rendu à la date d'hier, qui n'a pu éearter et a
éearté que la preuve des faits qui seraient en
dehors de ceux artleulés ; et attendu que les
faits sur lesquels le temoignaee de Mme
Dreyfus est requis portent directement sur
des faits expressément articulés et notam-
ment sur l'illégalité affirmée dans le passage
sus-énencô.

Attendu en outre que les concluants con-
servent, malgré l'arrêt de la eoar le droit ab-
solu de prouver, leur bonne foi.

Altendu que le refus d'entendre les témoins
eltés constituerait au premier chef une vio-
lation des droits de la défense.

Par ces motifs, ordonner que les questions
suivantes seront posées à Mme Dreyfus :

1. Que pensez-vous de la bonne foi de
Zola?

2. Quelles sont les raisons qui vous ont
amené à croire à cette bonne foi ?

3. Estimez -vous que, d'après ce que vous
en savez, l'information suivie contre votre
mari a été légale on illégale.

4- Voulez-vous raconter la première visite
du commandant du Paty de Clam à votre do-
micile? Quelles étalent les personnes pré-
sentes ?

5- M. du Paty de Clam ne proférait-il pas
contre votre mari les plus grossières Inju-
res?

6- Ne prétendait il pas démontrer géométri-
quement et en traçant des cercles concentri-
ques sa culpabilité ?

7- Na lui a-t-il pas parlé du masque de
fer?

8- Ne lui a-til pas fait défense expresse de
parler de son arrestation à qui que ce soit,
même à sa famille ?

- 9- Au bout de eombien de temps a-telle eu
le droit d'éerire à son mari ?

lu-. Au bout de eombien de temps a-t-elle
revu son mari ?

11- M. du Paty de Clam ne lui a-t-llpas dit:
« Il nie, mais j'arriverai bien à lui faire cra-
cher tout ce qu'il a dans le corps ? »

12- M. du Paty de Clam ne lui a t il pas fait
espérer que peut-être il existait une er-
reur ?

13- M. du P*ty de Clam n'a-t-il pas essayé
do lai arraeher par des moyens captieux des
aveux pendant le eoura de l'information et
après la condamnation ?

14- Que pense-t-elle du caractère de son
mari et de sa moralité?

15- N'a-t-U pas toujours déclaré pendant
l'Information et depuis que tonte cette affaira
est incompréhensible et qu'il était victime
d'une machination inexplieablo ?

Pendant la suspension de l'audience
e'est un vaearme assourdissant dans la
salle ; chacun discute avec passion; on
n'aperçoit que des gens aux visages con-
gestionnés, gesticulant avec animation.

Pendant ce temps, Mme Dreyfus qui
s'est retirée dans la salle des témoins, est
en proie à une violente crise de larmes.

LA COUR REJETTE LES CONCLUSIONS
A la reprise de l'audience, M- Labori

lit et dépose ses conclusions sur le bureau
de la cour.

Elles tendent à ce que différentes ques-
tions soient posées à Mme Dreyfus et cela
dans l'intérêt supérieur et la sauvegarde
des droits de la défense.

L'avocat général. — Le fait spécialement
visé dans les conclusions de l'innocence et de
l'illégalité commise ne peut être mis en cau-
se. Vous avez dit tout à l'heure que vous ne
connaissiez pas la loi, que vous ne vouliez
pas la connaître, eh, bien ! nous, nous la con-
naissons et la ferons respecter, soyez en cer-
tains ! [Mouvements prolongés) Nous la ferons
respecter avec l'aide des jurés, en qui nous
avons la plus entière confiance. (Applaudis-
sements.)

Après une véhémente protestation de
M' Labori contre l'obstruction qu'il ren-
contre, Zola déclare se soumettre complè-
tement à la loi et à la justice, de laquelle
il attend que justice soit faite.

Je ne m'insurge donc pas. dit Zola, contre
la loi, comme mes paroles ont pu le faire
croira tout à l'houro : ce quo je sais, Messisurs,
c'est que je me mets au-dessus des procédés
hypocrites.

Des applaudissements se font entendre
et des murmures, des protestations y ré-
pondent.

La cour rejette les conclusions de la dé-
fense et déclare qu'aucune question étran-
gère au débat ne sera posée.

DÉPOSITION DE W LEBLOES
On entend ensuite M- Leblois.
Af' Labori. — Pourriez-vous dire à quelle

époque vous avez été saisi des faits qui par-
vinrent à votre connaissance et qui touchent
à l'affaire Esterhazy ? ,! .„ 0

M- Leblois. - J'ai fait toutes mçs études
avec le colonel Picquart, mon ami, et tous
deux sommes restés fidèles à cette' atPJ-f-
Unvque Picquart arriva au ministère de la
ffuerre où il dirigea lé bureau des renselgne-
menTs,'!! eut à me consulter au suie dune
affaire qu'il avait à Nancy et relativement à

un dossier de pigeons voyageurs ; cela était
naturel puhque j'avais été magistrat pendant
dix ans.

Avant reçu à Sousso des lettres de menaces
d'un officier, le colonel Picquart, pour sa dé-
fense, fut amené à me dire certaines choses
sur l'affaire Dreyfus ; je fus très troublé d» eu
que j'appris. Je me renseignai alors de mon
eôlé, et M. Scheurer-Kestner qui pourtulva.t
des recherches de son côté, me demanda à
être éclairé sur ce que J'avais pu découvrir.

M. Soheurer-Ke6tner et moi nous eausûmes
de l'affaire et je fus ainsi amené à communi-
quer à M. Scheurer-Kestner les lettres du gé-
néral Gonse que lo colonel Picquart m'avait
confiées pour sa défense.

Je voulais que M. Scheurer-Kesnor fut e;i
situation de s'adresser au gouvernement pour
obtenir do lui qu'il examinât s'il n'y avait
pas lieu de réviser le proeès.

M. ScheHrer dira ce qu'il a fait dans ce but.
Plus tard, en novembre 1897, j'appris du lieu-
tenant-colonel Picquart que des machinations
étalent ourdies contre lui, qu il avait reçu à
Sousse un télégramme faux émanant selon
toutes apparenoes du ministère de la guerre.
Déjà en novembre 1897, 11 avait reçu deux
fausses lettres signées Spèranza et qui éma.
naient du ministère de la guerre aussi.

Je me rendis chez M. Trarieux pour le
prier de mettre le gouvernement au courant
de ces faits, Il me demanda de le laisser
choisir le moment opportun. Les lettres
avalent pour but de compromettre M. Pic-
quart. L'une d'elles avait été ouverte et co-
piée au ministère de la guerre, l'autre avait
•Ai interceptée, et ce n'est que très récem-
ment que M. Picquart...

: M- Labori. — En quoi consistait les télé-
grammes?

R. — L'un disait : « Demi-Dieu demande
tous les jours Mlle de Comminges quand il
pourra voir le bon Dieu. »

Il était signé Spèranza.
Il tendait à faire croire que M. Picquart

était en relations avee un personnege politi-
que ; en réalité, Demi Dieu était la désigna-
tion du commandant de Lailemand et le Bon
Dieu celle du lieutenant-colonel Picquart ;
l'autre, signé Dlanéhe, portait : On a la
preuve que le petit bleu signé C..., est de
Georges.

Il émanait évidemment des bureaux do la
guérie, car comment aurait on su au dehors
que l'on s'occupait de l'affaire Esterhazy ?
Du reste, il a été démontré au conseil d'en-
quête que M. Picquart était absolument étran-
ger à tous ces faux.

Le Président.— Qu'en savez-vous ?
R — J'ai déposé au conseil d'enquête.
Le président. —"Vous n'avez pas toujours été

là.
M' La-bori. — Je rappelle que les témoins

doivent être entendus sans interruption.
Le témoin. — Je sais quo le lieutenant-co-

lonel Picquart a été absolument justifié sur ce
point.

Sur une interpellation, le témoin dé-
clare que lorsque M. Picquart a quitté le
ministère, il n'avait nullement l'air d'être
envoyé en disgrâce et que le général
Gonse lui témoignait la plus vive sympa-
thie.

M- Labori. — Est-ce que M. du Paty de
: Clam n'a pas fait jouer un rôle singulier à
une dame voilée, lors de la remise d'une cor-
respondance.

R. — Oui, il était en relations avee la fa-
mille de Commingos. Une correspondance
avait été engangée avec Mlle Blanche de Com-
minges pour la restitution de laquelle le gô-'

ï néral Daveust dut s'entremettre. Il était res-
i stée une lettre, on la réclama. M. du Paty,
déclara qu'elle était tombée entre les malàs i

! d'une femme.
Il raconta ensuite qu'elle lui avait été re-

mise par une dame voilée moyennant le ver-
sement de 600 francs, près de l'endroit où.
s'élève le pont Alexandre. M. du Paty fut du
reste accusé d'avoir adressé à la famille de
Coniminges une lettre' de menaces : on ea
montra une à M. Lozé, préfet de police, qui
dit : « C'est de du Paty.

! D. — Mais quel rapport cela a-t-il avec
l'affaire Esterhazy ?

M. Labori. -- Celui-ci ; nous voulons mon-
trer quo les dames voilées viennent de l'entou-
rage de M. du Paty oudù bureau de renseigne-
ments de la guerre.

DÉPOSITION DE M. 80HSURER-
KESTNER

M. Scheurer-Kestner est appelé.
Le président. — Je Vous préviens que je ne

pourrais vous laisser dire un mot de l'affaire
Dreyfus.

L'avocat général.— Ca sera toujours la mô-
me question.

M- Labori. — Oui, et si elle vous gêne j'en'
suis désolé mais cela ne nous empêchera pas
de faire notre devoir jusqu'au bout.

M. Scheurer-KeBtner expose alors comment
il a appris que le lieutenant-colonel Picquart

. avait acquis la conviction que l'auteur 'du.'
, bordereau était Esterhazy et que Dreyfus,
était Unocent.

Les lettres du général Gonse dont j'ai eu
. communication, ajoute-t-il, achevèrent de me
convaincre; M. Picquart était dans lo vrai ;
le général Gonse penchait pour ce sentiment
lui aussi et M. Picquart était autorisé à pour-
suivre son enquête, mais il me semble indis-

: pensable que je donne lecture de cette corres-
' pondanee au jury.

Le président. — Ce n'est pas possible.
M- labori. — La lumière doit être faite et

: j'estime qu'il est indispensable qne ces lettres
soient versées aux débats.

Le nrésidrnt. — Le témoin doit déposer
pans lire, aux termos de la loi. Au surplus si
l'avocat général ne s'y oppose pas [e ne m y
opposerai pas.

L'avocat général. — Le général Gonse et la
lieutenant colonel Picquart sont assignes. Ils
s'expliqueront sur les lettres s'ils le -jugent

J
l
S!în»»M«8t - D'ailleurs l'article 52 de la

loi sur la presse ne vous permet pas de pro-
duire des pièces non signifiées. „

J38&SS S? InUh™ sorte confis,

qulie donc nous ne les avons pas signifiées,
«'«t ûar suite d'un empêchement matériel.
Rfaut que les jurés le sachent.

Le Préident. — Déposez des conclusions ;
mais après tout, si au lieu de lire, M. Scheu;
rer Kestner veut dire co qu'elles contiennent.

M- Labori. — Eh bien ! soit.
M.' Scheurer-Kestner. — Je regrette de ne

I
 pouvoir les lire, je vais essayer de les
retracer.
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* e Sénéral Gonse écrivait le 7 septembre

Mon cher Picquart,
Continuez votre enquôto avec la plus gran-

de circonspection, de la prudence. Je ne crois
pas qu il soit bon do mettre des tiers (des ex-
perts en écriture) dans cette affaire. »
,n ,î-,-Plcquan réPondit qu'il suivrait ces in-
dications, mais il ajoutait :

« Les gens qui sont convaincus qu'on s'est
trompé à leur égard en 1894, vont lairo grand
bruit et peut être vaudrait-il mieux faire tout
de suite justice pour éviter le scandale.

Le général Gonse écrivait plus tard :

( « Au point où est arrivé votre enquête, il ne
s agit pas de faire la lumière, mais de savoir
Gomment on pourra arriver à la manifesta-
tion de la vérité. »

M. Picquart répondit :
« Il faut s© hâter ; (VEclair venait do pu-

blier un article) si l'on attend 11 sera dif-
ficile d arriver à faire éclater la vérité. »

C était une prophétie. Et ces lettres hono-
rant infiniment celui qui les a écrites.

M. Slieurer Kestner continue, rappe-
lant comment il a saisi le miaistre de la
guerre de la question Dreyfus :

Je lui demandais de me donner la preuve
de la culpabilité de Dreyfus, déclarant que
j'Irai la crier sur totjs les toits si je m'étais
trompé.

Il se borna à me dire :
— Il est coupable.
— Mais la preuve ?
— Il est coupable, je ne puis pas dire autre

chose,
Pourquoi al-je procédé ainsi ? Pourquoi me

suis-je adressé au Gouvernement? Il me sem-
blait qu'il était de l'honneur de la Républi-
que, de l'honneur de l'armée, de l'honneur de
la. démocratie quo la réparation vint d'en
haut et non d'en bas.

Notre conversation avait été secrète ; elle
ne devait pas être divulguée, et le lendemain
des journaux qui passent pour recevoir ces
inspirations du ministère de la guerre, pu-
bliaient des mensonges sur cette entrevue.
Voilà comment j'ai été amené à prendre en
mains une cause qui est une cause d'huma-
nité et de justice.

M- Labu/i. — M. Scheurer-Kestner en a-t-
il parlé au président du conseil ?

R. — J.ai eu plusieurs entretiens avec le
président du conseil au commencement do no-
vembre, je lui ai tout dit ; je lui al offert les
lettres du général Gonse.

Sur une nouvelle interpellation le té-
moin déclare que Mathieu Dreyfus a ap-
pris en dehors de lui comment Esterhazy
paraissait être l'auteur du bordereau et il
ajoute que c'est lui-même qui a conseillé
à Mathieu Dreyfus de signaler ce fait au
ministère de la guerre.

M. Zola. — Je serais heureux que M. Scheu-
rer-Kestner nous dise comment il a fait ap-
pel au patriotisme du général Billot pour
qu'il prit en mains l'affaire. On verra si c'est
nous qui pouvons être responsables des agita-
tions et des troubles actuels.

R. — Oui, j'ai supplié le général Billot, je
lui ai demandé de faire une enquête person-
nelle. Il me l'a promise Je lui ai dit : « J'at-
tendrai en silenee pendant 15 jours » et c'tst
pendant ces 15 jours que j'ai été traîné dans
la boue, traité de Prussien.

M. Zola. — Comme moi d'Italien.
Af. Scheurer-Kestner. — Jai attendu 15 jours

et je n'ai jamais eu connaissance de l'enquête
promise. On a gardé le silence.

DÉPOSITION DE Bl. CASIMIR-PÉRIER

Le Président. — Faites venir M. Casimir-
Périer.

M. Casimir-Périer était arrivé au pa-
lais à 3 h. Ii2 ; il était accompagné d'un
de ses amis. Il a été introduit dans la
salle des témoins par M. Touny, direc-
teur de la police municipale ; par le capi-
taine Ferret, commandant les gardes du
palais.

M. Casimir-Périer se borne à dire :

— Je ne connais aucun fait postérieur à ma
présidence, et mon devoir et mon irresponsa-
bilité constitutionnelle m'empêcheraient de
rien dire ; mais je suis ici en simple citoyen
et je suis aux ordres de la justice.

De vifs applaudissements saluent ces
paroles et une véritable ovation est faite
à l'ancien président de la République
française.

Le président. — Vous jurez de parler sans
haine et sans crainte, de dire la vérité.

— Pardon, interrompt M. Casimir Perler
je ne puis prêter serment de dire la vérité
puisque je ne puis la dire toute. Le devoir pour
moi est de ne pas la dire. (Mouvement,)

Leprèsident. — C'est la loi qui oblige le té-
moin, avant même de parler, même pour re-
fuser de témoigner, qui l'oblige à détérer au
serment.

M. Labori.— Donnez iel, M. le président,
le noble exemple que les autres, moins haut
placés que vous l'avez été, n'ont pas cru devoir
suivre, puisqu'il nous a fallu les amener ici
par la force.

Alors M. Casimir-Périer lève la main
et prête serment.

M. Labori. — Pouvez-nous nous dire si
alors queivous étiez président de la Républi-
que vous avez connu, avant son arrestation,
qu'un offloier d'état-major était soupçonné de
trahison et quelles charges pesaient sur lui.

Le Président (intervenant). — La question
ne serapasposée. (Bruits.)

M- Labori (continuant). M. Casimir Périer,
a-t-11 su qu'il existait au ministère de la
guerre un dossier secret.

l\ _ je n'ai eu aucune connaissance qu'il
existait un dossier Esterhazy.

D _ Avez-vous connu ce fait qu'une pièce
secrète avait été communiquée au conseil de
guerre ? Le Président : La réponse ne sera
Sas donnée. (Nouveaux bruits).

M- Labori réplique : Je vais alors déposer
des conclusions.

CONCLUSIONS DE M LABORI
Attendu que la déposition de M. Casimir-

Périer est indispensable à la manifestation de
la vérité et nécessaire pour établir la bonne
îol des prévenus et que refuser do l'entendre
serait violer lo droit de la défense, donner
acte aux concluants de ce que le président a
refusé de poser au témoin les questions sul-

Vap MVcasimir-Périer a-t-il su qu'un officitr
d'êtat-major était soupçonné de trahison et
rela avant l'arrestation de cet officier ?

2< A-t-il connu les charges qui pesaient sur

\- A t-il EU qu'une pièce secrète avait été
communiquée en dehors de l'accusé et de
son défenseur^ ^ ̂  ̂ ^ -.^ apprig?

K- Dans un ordre de moralité et de bonne
fol si Casimir-Périer apprenait qu'une con-
damnation ait été obtenue devant une juri-
aamiidiw» « x production d'une
Se secrète^ue penserait.il de cet acte et de
ceint qui l'aurait ordonné, ou en aurait-il pris
la responsabilité ?

L'audience est suspendue.

"AU moment* où M. Casimir-Périer se
retire de vifs applaudissements éclatent
de toutes parts; il est l'objet d'une vérita-

*l La
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n
'après avoir délibéré, rejette

les conclusions de la défense.

LE BANQUIER DE OASTRO

On entend le banquier de Castro, qui
déclare avoir eu sous les yeux beaucoup

de lettres d'Esterhazy.
».

 V
ovant le fac-similé du bordereau publié

^ . il= innrnaux le reconnus tout de suite
iTrimriSeTh'azy, et j'en fis part à M.
MatMenDreyto

 s let.

*.« if mlnaces depuis cette révélation ?
lr R - ZeÊTm reçu des lettres anonymes
fffeuw dégK. On me disait « que je
paierais cher eette infamie.

L'audience est levée à 4 h. Il2 au mi-
lieu d'une vive agitation.

APRÈ8 L'AUDIENCE
La foule augmente, vers 4 heures, aux

abords du Palais. Près de mille personnes
pont massées, attendant la sortie.

M. Casimir Périer a quitté le Palais de
Justice à 4 heures, 25, suivi par une foule
l'une centaine de curieux, qui l'a accom-
pagné à travers les dédales du Palais.

En arrivant dans la cour de Mai, l'an-
cien président de la République a été très
vivement acclamé, et des cris nombreux
de : « Vive Casimir-Périer ! Vive la Répu-
blique I » se sont lait entendre.

Les cris n'ont cessé que quand le coupé
de M. Casimir-Périer a disparu.

•A 4 h. 35, le public se précipite hors de
l'enceinte.

Un Individu qui crie : « Vive Zola ! A
bas la France ! » est aussitôt arrêté par
des gardes du Palais.

Une bousculade inouïe se produit.
M. Emile Zola accompagné de son avo-

cat et de ses amis sort par la porte des
jurés. Il est reconnu dans la galerie des
vestiaires ; une manifestation se produit
contre lui.

Il est obligé de se réfugier avec ses
amis dans la salle du vestiaire Bocs, dont
les portes sont refermées.

Pendant une -demi-heure environ, le
public reste devant la porte, Griant :
« Conspuez Zola I » A ces cris se mêlent
de nombreux coups de sifflets.

Le commandant de la garde du Palais
se décide enfin à envoyer un fort détache-
ment de la garde républicaine qui dé-
blaie les galeries.

Emile Zola sort, gagne la cour du bou-
levard du Palais, très pâle, entouré de
MM. Clemenceau et Mirbeau. Dès qu'il
parait en haut de l'escalier du Palais de
Justice une immense clameur se fait en-
tendre. Des cris de : « A bas Zola I Mort à
Zola! » sont poussés.

Zola arrive dans la cour. Les gardiens
de la paix interprétant mal leur consigne
avaient fermé les grilles de la cour.

Zola est entouré de plus de cinq cents
personnes et le petit nombre de ses amis
ont beaucoup de mal à le protéger contre
la foule qui, en se bousculant, aurait pu
le blesser.

Les manifestants semblent en proie au
délire.

M. Emile Zola toujours soutenu man-
que à ce moment de recevoir un coup de
canne. Le romancier paraît absolument
affaissé. Il ne répond pas aux encourage-
ments que lui prodigue M - Labori lequel
ne cesse d'exhorter les manifestants au
calme.

Un remou formidable de la foule jette
tout à coup le groupe formé par M. Zola
contre la grille du milieu qui est fermée.

Perdu dans le milieu de la foule, M.
Touny, directeur de la 'police munici-
pale, ne peut ni avancer, ni se faire
entendre. Enfin, ilparvient à faire ouvrii
les portes et Zola peut sortir avec deux
de ses amis.

Le reste de la foule est maintenu dans
la cour de Mai, criant : « Conspuez Zola».

Celui-ci gagne une voiture de place
qui l'emmène. Il part au milieu des cris
de toutes sortes.

Un individu se met à crier sur son pas-
sage : « Vive Zola ! A bas les gueulards ] »
La foule, qui veut lui faire un mauvais
parti, le conduit jusqu'au pont St-MWhel
Bt veut le jeter à l'eau v

Heureusement, un fort détachement de
gardiens de la paix, sous la conduite de
M. Noriot, empêche cet individu d'être
malmené. Les femmes notamment se font
remarquer par leur véhémence.

La manifestation ainsi arrêtée fait demi
;our et revient en conspuant Zola. Elle
irrive devant les grilles du Palais de Jas-
;ice.

A ce moment Henri Rochefort sort, les
;ris changent, on crie : «Vive Rochefort !
Vive l'armée I Vive la France ! » Roche-
'ort salue et monte dans sa voiture ; les
rardiens de la paix parviennent à disper-
ser peu à peu la foule.

LES ARRESTATIONS. - VIVE ZOLA-
A BAS LA FRANCE.

Parmi les arrestations opérées au cours
le la manifestation au Palais, une seule
i été maintenue. La personne arrêtée est
in nommé Genty, professeur libre se di-
sant préparateur aux examens de la Ban-
rue de France. Voici les faits signalés
ilus haut et qui ont motivé son maintien
i la disposition du commissaire de po-
ice :

A 4 h. 40, M. Coûtant, avocat à la cour,
meien président de l'Association des étu-
liants de Paris, se trouvait en robe avec
ilusieurs confrères au coin de la galerie
lu Harlay et de la galerie des Poisson-
îiers, au moment précis où paraissait M.
Sola entre M" Clemenceau et Laborie.
Des cris de : « A bas Zola I » éclatent de
outes parts. Derrière M. Coûtant une
roix proteste en ces termes ; « Vive Zola I
^ bas l'armée ! A bas la France ! »

M. Coûtant se retourne et avec beau-
ioup de calme demande quel est le mi-
lérable qui vient d'insulter ainsi la
7rance. Ce ne peut-être qu'un vendu.

Un curieux, vêtu d'un pardessus jaune,
éplique : vendu, moi ! et donna à M.
doutant un coup de poing qui l'atteint à
'épaule gauche.

11 est aussitôt empoigné par les agents
mxquels il oppose une vive résistance et
ïst conduit au commissariat du quai de
'Horloge.

Après interrogatoire, Genty a été main-
enu en état d'arrestation.

LE OOLONEL PICQUART

Paris. — Certains de nos confrères pa-
•isiens avaient annoncé sous réserve la
nlse en liberté provisoire ou définitive
lu colonel Picquart et commentaient vi-
rement à ce propos la décision gouverne-
nentale. Aujourd'hui, à la cour d'assises,
m a remarqué avec une certaine surprise
a présence du lieutenant-colonel, venu
leul et en civil. Le public se demandait si
e ministre de la guerre avait pris une
nesure à son égard et la curiosité de la
loule a été fort surrexcitée par ce petit
.ncident.

LE COLONEL DU PATY DE CLAM
Le Jour dans une édition spéciale dit :
Le grand chancelier de la Légion d'hon-

îeur a adressé, ce matin, la lettre cl après au
leutenant-colonel du Paty de Clam ;

Ce mardi, 8 février 1898.

Mon cher colonel,

Je lis dans les journaux que M. de Com-
nlnges s'est plaint à moi des faits qui ont
notlvéles attaques dont vous êtes l'objet.

L'Impression que j'ai gardée de mon
jntrevue avec lui a été si loin de vous
Hre défavorable que je vous ai depuis
iervi de témoin pour votre mariage et
présenté au Cercle de l'Union.

Veuillez croire, mon Pber colonel à mes
iffectueux sentiments.

Générai DAVOUT duc d'Auerstaedt.

Le procès Zola et la presse
L'Eclair dit que le procès Zola com-

nencé hier, c'est la revision dissimulée ;
>n s'y attendait ;

Les incidents d'audience d'bier, ajoute ce
ournal sont, à ce point de vue, Intéressant»,
mtre qu'ils montrent combien sont pauvres
>n arguments, en faits, on preuves, ces accu-
lés accusateurs qui cherchent par des arti-
icos à faire de leurs témoins des complices
m des dupes,

Du Soleil :

M. Zola, en quittant l'audience, semblait
un peu Inquiet ; il regardait les jurés, les
douze bons pères de famille qui ne doivent
pas avoir une grande considération pour ce-
lui dont l'œuvre entière n'a été qu'une néga-
tion de la famille.

Magistrats, jurés, avocats, soldats, M.
Emile Zola a tout sali. Que peut-lis espérer
d'eux ?

Et, en sortant, M. Zola n'ose mémo pas je-
ter un regard d'espoir vers le Christ aux bras
étendus, snr les murs du prétoire, pulsquo,
celui ci aussi, 11 l'a odieusement profané.

Dans un autre article, le Soleil dit que
M. Zola n'a point affronté la cour d'assises
pour fournir personnellement des preuves
qu'il n'a pas :

Il l'a affrontée, ajoute ce journal, pour de-
mander au scandale mené par le syndicat
une forme nouvelle : la forme d'un débat ju-
diciaire.

Il ne s'agit donc point aujourd'hui pour M.
Zola de se justifier, puisque cette justification
est impossible, U s'agit de salir davantage et
de salir en compromettant le plus de moado
qu'il pourra.

Même note dans le Matin :
L'attitude de M. l'avocat général, qui no se

levait que pour réclamer des entraves à la li-
bre discussion, cependant qu'en face de lui,
les avocats ne demandaient qua la lumière a
été jugée assez sévèremenl, mômepar les par-
tisans à outrance de l'accusation. Elle a été re-
gardée comme maladroite et oomme suscep-
tible d'Impressionner fort désagréablement le
jury. Car, s'il faut tirer la oonclusion de la
première audience, et s'il faut dire, en toute
sincérité, l'Impression qui s'en dégage, Il sem-
ble à tous que M. Zola n'a que du profit à ti-
rer d'incidents de procédure tels qu'ils lui en-
lèvent le moyen de se défendre.

Le jury ne comprendra point qu'on l'arrête,
dès qu'il s'agit de preuve à fournir, ni qu'on
ne lui donne ioint les témoins qu'il de-
manda.

Le Journal estime qu'il aurait été pré-
férable de ne pas traduire devant les as-
sises l'auteur du pamphlet j'accuse.

Mais, dès l'Instant, dit-Il, que parmi les at-
taques dirigées contre les institutions militai-
res et les officiers, on choisissait oelles dont
M. Zola avait pris la responsabilité, nous con-
sidérons, dit-U, qu'il était du devoir du gou-
vernement de saisir enfin cette occasion uni-
que de dissiper tous les doutes sur la condam-
nation dont la régularité, la légalité et le bleu-
fondé ont été proclamés du haut de la tribune
du Parlement par le président du conseil et
par le ministre de la guerre. Il n'en a point
été ainsi.

De la Patrie :

On a pu, dans l'audience d'hier, saisir la
pensée des conjurés.

Le vomissement de Zola sur l'armée fran-
çaise a été exploité par le syndicat pour pré-
parer l'extraordinaire misé en scène qui de-
vait servir de préface à la revision du procès
Dreyfus.

-On conçoit ^agitation et l'Irritation des
dreyfusiens qui comptaient provoquer devant
la cour d'assises des incidents Judiciaires, qui
auraient été sutvis presque inévitablement
d'Incidents diplomatiques et auxquels on op-
pose purement et simplement les réserves du
secret professionnel, du secret d'Etat, du se-
cret de la défense nationale.

Les représentants des puissances étrangères
qui se pressaient dans l'enceinte réservée se
soat retirés fort dépités de n'avoir pu recueil-
lir le moindre ludiee sur des points touchant
à notre organisation militaire et sur lesquels
ils espéraient que les surprises des interroga-
toires des dépositions lenr donneraient quel-
ques clartés.

Cette première journée est mauvaise pour
les Dreyfusards et les tripliolens et par con-
séquent elle est bonne pour la Franoe.

Souhaitons que le jury de la Seine con-
firme le jugement que la France tout en-
tière a déjà prononcé dans l'ardente sincérité
du plus pur patriotisme.

Du. Soir, sous la signature de M. Gaston
Polonnais :

Le bilan de la journée est d'une Inanité
vraiment colossale ; entre les témoins qui ne
lisent rien qu'on ne sashe depuis longtemps,
L'inculpé qui fait à la fois les questions et les
réponses, l'auditoire reste stupéfait et anéanti.
Cependant la faillite morale de M. Zola prend
les proportions effrayantes ; il a des aceès de
solère subite auxquelles succèdent des terreurs
le lièvre ; puis il se reprend, redevient inso-
Lent, tandis que son défenseur improvise des
sonoluslons pour amener des suspensions
l'audience et couvre la retraite de son client
par d'incessantes diversions. Demain peut-
Itre nous sortirons de eette embuscade, "nous
nous évaderons de ces ténèbres provoquées
par ceux-là mêmes qui demandent la lu-
mière : mais il n'est que temps, car jamais,
5n peut le dire, pareil défi ne lut porté à la
France par un homme qui lui devait cepen-
iant sa notoriété et sa gloire.

Qu'Emile Zola médite ce cri : « Vive Zola !
A. bas la France ! » échappé aujourd'hui à un
manifestant, e'est là un châtiment suffisam-
ment cruel en attendant l'autre.

Comme il fallait s'y attendre, les jour-
naux qui mènent la campagne pour M.
Zola protestent contre le refus de l'accu-
sation de laisser s'ouvrir un débat large,
permettant à M Zola de faire la lumière
sur les faits diffamatoires dont il est In-
mlpé.

Ils protestent contre ce qu'ils appellent
la « dérobade » du ministère public, con-
tre la « conspiration du silence sauvam
ment organisée par le ministère de la
?uerre et son état-major », contre la re-
julade des témoins sur lesquels le gou-
vernement a la main «contre l'impassibi-
lité du ministère public, devant le refus
le ces témoins de témoigner.

Mais ils déclarent que ce procès, où l'é-
crivain voit fuir, devant son offre de
preuves, tous ceux qu'il acuse, n'aboutira
pas moins à la lumière.

CHAMBRE SES SlPUtËS
EÉUC8 Ai 8 Mwtar. — Préslâsaea le i Brisson

La séance est ouverte à i h. 15.
25 députés sont présents.
On reprend la discussion du budget des

affaires étrangères.

Budget des Affaires étrangères
M. Rameau, sur le chapitre 5 (traite-

ment des chanceliers, drogmans, inter-
prètes, etc.), demande qu'on établisse des
aides-chanceliers, commis et auxiliaires
dans tous les postes où ils sont nécessai-
res, et qu'on ramène au chiffre réglemen-
taire le nombre des consuls de première
st deuxième classes.

M. Brunet demande que la France
Installe un représentant aux Seychelles.

M. Hanotaux. —J'examinerai la ques-
tion.

Les chapitres 5 à 8 sont adoptés.
M. Auciittred, sur le chapitre 9 (alloca-

tions aux établissements français en
Drient et Extrême-Orient) propose une
majoration de 60.000 francs pour l'envoi
le médecins et de pharmaciens aux mis-
sions françaises en Chine.

M. Thomson. — La commission et ie
gouvernement consentent à nne augmen-
tation de 50.000 francs pour le but indi-
cé par M. Audifïred ; quant aux autres
10.000 francs, il propose de les consacrer
i subventionner diverses écoles laïques
;rançaisés à Constantinople.

M. Attdiffredy consent.
M. Dejaante demande au ministre de

subventionner les écoles laïques de pré-
érence aux écoles congrégànistes.
M. Vigne d'Ooton parle contre le traité

le commerce avec l'Jtalie,

Ce serait un marché de dupe ruineux
pour nos viticulteurs, sans compensations
pour notre commerce ni pour notre poli-
tique, car c'est une illusion de croire
qu'on détacherait ainsi l'Italie de la tri-
plice.

M. Auge appuie ces observations et
prouve par des chiffres que l'Italie a plus
d'intérêt que nous à reprendre les rela-
tions commerciales.

M. Hanotaux. — Rien ne pourra être
fait sans l'approbation du parlement.
D'ailleurs il n'y a jamais eu entre la
France et l'Italie que des conversations,
mais pas de négociations.

Le chapitre 24 et dernier est adopté.

Budget des Colonies
On passe au budget des colonies. Faute

d'orateurs il n'y a pas de discussion gé-
nérale.

Sur le chapitre 1- une discussion s'en-
gage entre MM. Isaac, Riotteau, Bru-
net, d'Estournelles, Lebon, ministre des
colonies, et Deproge. Aux observations
générales présentées par les députés co-
loniaux, M. Leçon répond : a L'adminis-
tration coloniale n'est sans doute pas- par-
faite mais on doit lui rendre cette justice
qu'elle fait tous ses efforts pour servir
utilement les colonies et la métropole. ",M.
d'Estournelles a exprimé des craintes au
sujet de la concurrence industrielle en
Extrême-Orient, ces craintes sont sans
fondement. D'autre part on s'occupe de
développer l'agriculture aux colonies.

Les chapitres 1 et 3 sont adoptés.
Sur le chapitre 4, M. Lebon déclare

que les négociations pour l'établissement
d'un cable dans la mer des Indes sont en
bonne voie.

Les chapitres 4 à 10 sont adoptés.
M. Alypa. — Je demande une réduc-

tion de 5.000 fr. sur le chapitre 11 (per-
sonnel de la justice), afin de supprimer un
siège de conseiller-auditeur à la cour de
Pondichéry.

Il existe un magistrat de Pondichéry,
nommé Austin, qui a abusé de sa situa-
tion pour faire délivrer à des parents des
secours par le bureau de bienfaisance. Le
ministre avait promis de révoquer ce ma-
gistrat, et il avait télégraphié à ce sujet au
procureur général.

J'ai là votre dépêche, dît M. Alype. (Ri-
res et exclamations) . Vous avez changé
d'avis avant même d'avoir reçu la réponse
du procureur général.

M. Lebon. ~~ Je n'ai changé d'avis
qu'après la réponse du procureur géné-
ral ; M. Austin soutient sa mère et sa
sœur ; ce n'est que subsidialrement que
celles-ci reçoivent des secours de l'As-
sistance publique. Il est regrettable que
des fonctionnaires soient envoyés dans
les colonies d'où ils sont originaires ; je
n'ai pas cru devoir frapper ;M. Austin,
mais je profiterai ultérieurement d'une
occasion pour le déplacer.

M. Alyp-3. — M. Lebon n«î l'a pas frap-
pé parce que le gouvernement a un can-
didat officiel anx prochaines élections
contre M. Alype et que ce candidat offi-
ciel est le cousin de M. Austin. (Excla-
mations.)

M. Lebon, — J'affirme que le gouver-
nement n'a pas de candidat aux Indes.

M. Alype. — J'ai éclairé la Chambre,
je retire mon amendement.

Les chapitres 11 à 15 sont adoptés.
M. Bazille sur le chapitre 16 présente

de longues observations sur l'absence des
renseignements commerciaux au minis-
tère des colonies et sur l'insuffisance des
sommes affectée.s à la colonisation offi-
cielle.

M. Lebon. — Il a été déposé un projet
concernant l'exposition permanente des
colonies qui comprend la solution de la
question des renseignements commer-
ciaux. Il faut constater le développe-
ment du commerce français dans nos co -
lonies.

La colonisation officielle n'a pas donné
de brillants résultats. D'ailleurs la plu
part de nos colonies ne sont que des colo-
nies d'exploitation. D'autre part, le crédit
inscrit pour le transport des émigrants a
toujours été suffisant. Nous ne devons
pas, sauf pour des cas spéciaux, [pousser
les indigènes à émigrer.

Le chapitre 16 est adopté.
Le gouvernement désire donner toute

l'extension désirable à l'exposition colo-
niale, mais il est arrêté par des difficul-
tés d'ordre juridique et financier, il espè-
re toutefois une solution prochaiae.

M. Grousset demande que l'exposition
coloniale soit installée à Vincennes.

M. Jourde. — Je demande que la mé-
daille coloniale puisse être décernée au
personnel permanent des colonies.

M. Lebon. — La médaille coloniale a
été créée pour les militaires. Elle ne peut
être accordée à des civils, quel* que
soient leurs mérites. Je serais recon lais-
sant au Parlement de nous fournir les
moyens de récompenser les fonctionnai-
res civils.

M. Jourde. — Alors créez la médaille
noire. (Bruit).

M. — Deloncle. — Nous demandons
par un article spécial de la loi des finan-
ces que la médaille coloniale puisse être
décernée aux missionnaires civils de l'A-
frique.

M. Krantz. •— Il appartiendra au mi-
nistre de proposer lui-même cet amende-
ment.
HM. Girault. — Je propose|d'augmenter
le chapitre 21 (émigration des travailleurs)
de 25 000 fr. dans le but de réduire 1<Î
capital exigé des émigrants pour faire
face aux premiers besoins de leur instal-
lation.

M. Lebon. — J'accepte l'augmentation
mais sans le commentaire qui l'accompa-
gne. Je m'engage simplement à multi-
plier le nombre des transports gratuits.

Les chapitres 21 à 24 sont adoptés.
Un vif débat s'engage à propos de la

concession Verdier, faite par M. Delcassé
en 1893 et retirée en 1894 par M. Chau-
temps.

M. Delcassé ne défend pas la mesure
qu'il avait prise, 11 reconnaît s'être
trompé.

M Chautempa explique les raisons
qui l'ont amené à retirer cette conces-
sion : L'établissement Verdier avait ob-
tenu le monopole de faits du commerce
sur une grande partie de la Côte-d'Ivoire.
Cette situation pouvait amener des abus
et créer des causes d'agitation surtout au
moment des incursions de Samory.

On a fait une trasaction onéreuse pour
éviter l'Issue d'un procès qui aurait pu
être encore plus désastreuse pour les fi-
Dances.

La suite de la discussion est renvoyée
à demain.

LE S&AT
Séaaea do 8 léwisr. — Prêsîdaoca ils M. WM

La séance s'ouvre â 3 h. 10.
On prend en considération" le projet de

résolution de M- Strauss tendant à modi-
fier la procédure suivie par le Sénat
pour désigner les départements dans ies-
juels la représentation sénatoriale est
îugmentée conformément à lart. 3 de la
|oi du ? décembre ^894. et eoQn, op adopte,

toujours sans discussion, par 250 voix
;ontre 1, le projet de loi ouvrant un
compte spécial, intitulé : « Perfectionne-
ment du matériel de l'armement et rélns-
:allation des services militaires ; l'ordre
iu jour appellerait la suite de la discus-
sion du projet sur le régime fiscal des
mecessions, mais le président annonce
qu'il a reçu une lettre du président de la
commission des successions et plusieurs
membres de cette commission qui luifont
part de leur démission motivée par le
vote émis par le Sénat (mouvements di-
vers).

M. Joseph Fabre. — La commission a
montré plus de dignité que le gouverne-
ment. (Applaudissements à gauche, excla-
mations.)

M. Cochery. — Le gouvernement ne
saurait accepter l'appréciation de M. Fa-
bre. Il a le sentiment d'avoir donné satis-
faction au désir de ceux qui veulent faire
aboutir une réforme utile et nécessaire
par l'entente des deux Chambres.

M. Joseph Fabre. — Le gouvernement
a fait de la diplomatie.

M. Peytral. — Nous demandons que la
commission soit complétée dans la réunion
des bureaux de jeudi.

Le Sénat décide qu'il se réunira dans
ses bureaux jeudi pour compléter la
commission des successions, et vendredi
pour nommer une commission relative à
la proposition de M. Strauss.

Le Sénat adopte ensuite en première
délibération la proposition de loi tendant
à modifier l'article 2075 du code civil, et
en deuxième délibération la proposition
de loi tendant à modifier les articles 843,
844 et .919 du code civil (rapports et suc-
cessions), ainsi que la proposition de loi
tendant à la réhabilitation applicable aux
condamnés qui ont prescrit contre l'exé-
cution de la peine, après quoi M. Béren-
ger en a retiré un amendement qu'il ap-
pliquera, dit il, à une proposition relative
au même objet, déposée, il y a quelques
mois, par M. Edouard MiUaud, puis la
prochaine séance est fixée à jeudi.

La séance est levée à 4 h. 10.

LE SCANDALE DREYFUS
Suspension d'un professeur

Paris. — A la suite des incidents qui
provoquèrent la condamnation du profes-
seur Andrade, de la Faculté des sciences
de Rennes pour voies de fait sur un étu-
diant, le ministre dd l'instruction publi-
que vieEt de suspendre M. Andrade de
ses fonctions.

LE RENDEMENT DES IMPOTS
Paris. — Le rendement des impôts et

revenus indirects ainsi que des monopo-
les de l'Etat pendant le mois de janvier
1898, accusent une plus-value de 8.440.000
francs par rapport aux évaluations bud-
gétaires et une augmentation de 8.324 000
francs par rapport à la période correspon-
dante de 1897.

Par rapport aux évaluations budgétai-
res, il y a plus-value sur l'Impôt de 4 Oio
sur les valeurs mobilières, 1.047.000 fr.;
les douanes, 7.521.000 fr.; les contribu-
tions indirectes, 1.629.000 fr.: les sels,
95.000 fr.; les postes, 528.300 fr.: les télé-
graphes, 146.300 fr.; les téléphones.
366.900 fr.

Les moins-values portent sur l'enregis-
trement 71.000 fr. ; timbre 1.310.000 fr. ;
impôts sur les opérations de bourse
120.000 fr.; sucres 787.000 fr. ; contribu-
tions indirectes monopoles 605.000 fr.

Par rapport au mois de janvier 1897, il
y a augmentation de 11.993.000 fr. : con-
tributions Indirectes 984.000 fr. ; sels
51.000 fr. ; postes 707.200 fr.; télégraphes
74.500 fr. ; téléphones 435.900 fr.

Il y a diminution sur l'enregistrement :
2.457.000 fr. : timbre 890.500 fr. ; impôts
sur les opérations de bourse 54.000 fr. ;
impôt de 4 0/0 sur les valeurs mobilières
98.500 fr. ; sucres 2.385.000 fr. ; contribu-
tions indirectes et monopoles 83.000 fr.

ffOMÂTlONS* MILITAIRES
Paris. — Le général Hervé, membre du

conseil supérieur, qui atteint le 9 février
1898 lettrine de ses trois années de com-
mandement du 6 - corps, est désigné pour
être chargé de missions spéciales.

Le général de division Kessler, com-
mandant le 10- corps, est nommé au com-
mandement du 6 -

Le général de Monard, commandant la
11

-
 division d'infanterie, (6 - corps), est

appelé au commandement du 20- corps,
k Nancy.

Le successeur du général Kesseler, au
commandement du 10- corps sera désigné
ultérieurement.

Les généraux de division Varaigne et
Larchey, commandants de3 18- et 19'
corps sont maintenus dans leurs fonctions
actuelles.

 * . ,

LES AFFAIRES D'ESPAGNE
Les Français à Cuba

La Havane. — La frégate de guerre
lrançaise Dubourdieu a mouillé dans le
port.

Le commandant a fait visite au gou-
verneur général par intérim et aux mem-
ares du gouvernement insulaire. Des pa-
roles affectueuses, dans lesquelles l'an-
îienne et très bonne amitié de l'EspagDe
ît de la France a été rappelée, ont été
échangées.

Nouvelles rencontres

La Havane. — Les Espagnols ont battu
i Arroyo-Hondo et à Santa-Clara des ban-
ies rebelles, se sont emparés d'un canon
ît de munitions. Les insurgés ont eu
57 morts. De leur côté, les Espagnols ont
3u un mort et trois blessés.

Le général Blanco est attendu cetle se-
maine à la Havane.

LES Bretons et l'autorité
Brest.— L'ordre est rétabli à l'Ile de Molène.

juelques pêcheurs ont exercé des violences
mr le syndic do la marine, le maire et le
;arde maritime. Des pierres ont été lancées
)ar des mariqs et des pêcheurs. Les gendar-
mes de Brest sont de retour. L'ordre est as-
uré par les gendarmes maritimes du Con-
[uet.

Querelle sanglante
Londres. — On maDde de Berlin au Daily

riail : Un officier brésilien, se trouvant dans
ine vil'e où des Allemands donaaient un ban-
fuet, chercha querelle à un officier allemand
:t le tua net d'un^coup de revolver Après
[uol, un poignard aune main et une crava-
:he de l'autre, il s'atlaqua a plusieurs autres
>ersonnes qu 11 blessa.

Le gouvernement allemand demandera la
ranitioii de cet ofuciey-,
Lf Daily Mail se dit pas où se passa oat

ncident,

(Correspondance spéciale de la France Libr
e

La lutte pour le prstectsrst
Il se livre en ce moment dans le 0fnf„ 

mystère des coulisses, un comba? *- m
lier entre la France et'l'AUemS c^
ci veut prendre des morceaux dn^l*
torat français; celle-là veut le con« 8o"
tout entier. Le discours mystique et ïï 1'
culement héroïque de Guillaume IT à £ i['
le protectorat des missions allemanHa *>
Chang-Ton méridional ont lnqffl i 8 au

plomalie française. Pour saisir tmïî ,
relief de cet épisode, il faut remnmi le
l'année 1887.

 re
m<mter 4

M. Dun, le directeur des douane
glaises en Chine, venait, en 1886, de , af3'
le Vatican d'un projet qui souriait à ri lr

XIII. Cô projet consistait en l'étahiu a

ment d'une nonciature apostoliaue
Chine, sur le modèle des instituts, ln!,n

laires en Europe. La France s'y J 7
avec toute la fermeté d'une puissance „ 
se sentait faible et environnée d'emivi1'
ches, voyait des ennemis et des abw
partout. La Triple-Alliance secondan if
« train mystérieux » de Dun et d- i'i„
gleterre, la France voyait la question d'in
lluence se compliquer d'une questiVn
d'amour-propre et de vanité internatlr
naie. Elle craignait que l'établissement
de cette nonciaiure ne marquât la un r !
p'otectorat sur les 40 vicariats aposloli
ques et le prélude de l'émiettement du
môme protectorat dans le Levant. Devant
les menaces de rupture, Léon XIII céda
à M. de Freycinet et congédia M. Dun

L'Allemagne profita instantanément de
cette première escarmouche autour du
fameux protectorat, ce boulevard incom
parable de l'inlluence française eu Orient
Bien que Mgr Anzer, le chef des seules
missions allemandes dans le Chang-Ton
méridional parut préférer à l'efficacité du
pavillon national, l'égide éprouvée du
protectorat séculaire de la Gaule, M. de
Bismarck qui, en ce moment voulût asso-
cier la Papauté à l'Œuvre internationale
de l'Ailemague contre la a France rouge»
et la «Russie schismatique» força Mgr
Anzer de se placer sous la protection du
drapeau national. M. de Béhaine, l'am-
bassadeur de France, prévient M. de Frey-
cinet de ce précédent fort grave, mais le
ministre français, n'eut pas le courage de
rompre en visière avee le « courtier» de
l'Europe, d'autant plus que le chancelier
guettait une occasion de tomber sur la
France. En 1891, Mgr Anzer, en retour-
nant en Chine, demanda pour la première
fols depuis trois siècles des passeports à
l'Allemagne au lieu de les demander à la
France. Le quai d'Orsay se tint coi une
seconde fois. Aujourd'hui il doit le regret-
ter, car le protectorat de la mission
allemande dans le Chang-Ton méridional
a permis au Kniser de prendre la belle
baie de Kiao-Tchéou.

Ce qui inquiète la diplomatie et les cer-
cles dirigeants de la France, c'est que
cette proclamation aussi prestigieuse que
fastueuse du protectorat allemand ne cité
contre la France une atmosphère nou-
velle dans les missions et ne détermine
Insensiblement la chute graduelle du pro-
tectorat en C hine et dans le Levant. En
1887, les ennemis du protectorat français
et le.i partisans de l'établissement d'une
nonciature en Chine avaient ressassé au
Vatican, l'argument facile ; que la Franoe
« anti-cléricale » faisant au dedans la
chasse à l'idée, religieuse, ne pouvait pas
la protéger efficacement au dehors. Cette
contradiction flagrante fut exploitée par
l'Ailemague, l'Autriche et l'Italie avec un
art consommé auprès des missionnaires
nationaux. Comment répondre à cette
objection ? M. de Behaine, l'ambassadeur
de France évitait la discussion de fond,
en prêchant au Vatican la patience, au
quat d'Orsay, le ralentissement de la
guerre religieuse. Cette question du pro-
tectorat a permis à M, de Béhaine et aux
républicains avisés de doubler le cap des
tempêtes du Kulturkampf sans renverser
ni le concordat ni l'ambassade de Rome.

Ce que redoute non moins vivement le
quai d'Orsay, c'est que le précédent du
Chang-Ton méridional ne soit une trouée
commode et attrayante par où les autres
Etats entreront les uns après les autres
dans la citadelle du protectorat. L'exem-
ple est si puissant ? Pourquoi l'Autriche,
l'Angleterre ou l'Italie ne prendraient-
elles pas un morceau du gâteau à leur
tour ? Pourquoi l'Allemagne elle-même
ne prendrait-elle pas aussi le Chang-Ton
méridional ne prendrait -elle pas aussi le
Chang-Ton septentrional, ou oriental oa
occidental, ou une autre des quarantepro-
vinces ecclésiastiques de la Chine? Pour-
quoi n'étendrait elle pas son appétit à la
Palestine, à l'Egypte, à la Syrie, etc. !

On le volt, la question est très com-
plexe, elle est grave. C'est une question
d'influence internationale autant qu'une
affaire religieuse. M. Poubelle, l'actuel
ambassadeur de la France, a reçu de M.
Hanotaux las plus précises instruction8

pour arrêter le cours logique de cette
évolution. En 1891, Mgr Anzer, pendant
son séjour en Bavière, avait été sollicite
par la chancellerie de Berlin afin de rou-
vrir avec le Nonce de Munich, la question
Je la Nonciature en Chine, afin de meure
fin au protectorat français. Mais, m «*
Nonce de Munich, ni le Vatican ne tom-
bèrent dans le guet-apens. Ils savaiem
que, suivre l'Allemagne, c'était meviw
blement perdre le Concordat en France ei
l'ambassade française à Rome. Mais u«
tel projet ajourné, n'est pas un projet en
terré. Demain il peut ressusciter et re^_
sir. En attendant le quai d'Orsay se at
clare inquiet du travail de cireonvaiw
tion allemand. La chancellerie de Ber "
n'attaque plus le protectorat rie front, M
l'entoure d'une série de circuits savau
ment décrits. Pour ne citer que (&V-fZ
exemples. En 1891, l'hospice allemand^
Palestine a arboré le drapeau ailem/"
au lieu des couleurs françaises maigre »
protestations du consul de France. ^_
sœurs allemandes de Saint- Charles *
rusalem ont invqqué le protectorat nai ^
nal sans se soucier des observations* -
France, Le Palestinaveretn oa\.D^m
étend le réseau de ses influences o^ le
Levant, en s'appuyant ouverlsmem su à
gouvernement national. Il veut acnew Jg
Jérusalem le glorieux Cénacle, «' a
voyage de Guillaume II à Jérusalem. ^
mois d'avril, semble marquer le p» 1 ̂
dépapt d'uae nouvelle action coa\\l r, est
lluence française. Comme le suu*1

 leS
actuellement le protégé du W™"aDde
combinaisons de la WeltpoUtik alieuj d,,
sont de nature à donner le frisson y e\
plomatle française, qui, pendanue . t
iu Kulturkampf, paraissait plutôt v en.
le protectorat comme un poids et ie.
aui ; que le conserver comme un
card de la politique extérieure. ^

L'Allemagne se vante, enfin, di.
Jans le préfet de la propagande, l° lgei\t
lal Ledochowski, uu Projeteur Ui pf

ît empressé. Ce martyr du }^ iXV Gûi-;'
Dru?sien est en ce moment J arai ^n 0'<
uuraell et de François-Joseph- JJ

Rome.
m second voyage, du Kaiser pan»
•Empereur distingua entre tous1 « lal-
ouge, Bientôt le q,uai d Orsay»



LA ? hÂN^to LïÈriir'îi&,

^ rhostilité persistante systémati-
ë»n

 Pf brutale de la Propagande M. de
1ue Inenilt plus les pieds chez le
Bénaine ne mc £j inal ne connût plus le

CardIfn du Palais Rospigliosi.
chemin du iau Poubelle, continue

SoVf de son prédécesseur. C'est dire
»a influence française à Rome à la
flU3

 linuue^
 nulJe

^
 {aïldis que rln .

I'ropaf austro-allemande est prépondé-
fS? toute puissahte

oiià lasituaUon Le
Vf% say veut remonter le courant

5u^
a
fVuelAllemagne, par tous les dé-

tandis que 1/ circuits et toutes les in-
Wurs, toUb

 d .entratner le Protectoratflueace essaie ne ^ orMte Une
^ la .SpP feut sauver le Protectorat,
rtifln a&, définitive du Kultur-
c est ? Rome seul peut le garantir contre
feÏÏtîêntats. Le quai d'Orsay promettra-

t.il ce cadeau ? Uu diplomate .

Awrff A fr™ ^ 8 FéBrier l898

„h4 a débuté sous l'impression des
U Tr-s de Crète et do Thessalie, plutôt dé-

n0UTe.HM Puis sur la nouvelle que lu Francefavorables, pu >îerl,e seralent décidées à

la RUH l'emprunt grec, on a repris sur toute
< & au second plan l'affaire

H* Lt au comptant, on a fait quelques fo-
QuïSlS du 'este pendant le cours de . la

lies, Pay^^oes folies prouvent une fuis de
las^abondance des capitaux et surtout le

^feffl ScTŒ' Extérieure, 61 60,61.57.
3,0/0' M 58 Turc C, 25.97. Turc D, 22.37,

'L^n nrfsont surtout es séries B et C qui ont
?2A°'^vées mais nous doutons fort que ces
étéépÎÏÏJnt raUflcs. Banque ottomane, 655.50,
S2?MtWi/S Landerbank,480. Rio, 708, 712.
LyonnaK 826 50 et 828.50/2.50 et 834/5 au 15

mars.
COMPTANT

», A »ns7 r e Gaz de Lyon, sur lequel nous
,N,« ktliré Vattontion, a débuté à ,872 pour

a. w "si 898 et revenir à 8 8 en clôture. De
^.ti. Comté qui, en l'absence de vendeurs,
? oté au démit 300 et 305, au lieu de 245 hier,

,?»?, «venir à 2t0. Nos avis restent bons sur
PlU?»nrs malgré la rapidité du mouvement.
f^Pcun-Gaudet se tassent autour do £.00.
Franco Russes, 3*5, 340. Forges d'Alais 285 en
S également de 25 fr. Ce sont les valeurs
mS«lgues et les valeurs de fraction qui
tT/nnent toujours la corde. Les Tramways co-
nX-stla Comp. Lyonnaise, 1210 Loire,

•'02 50 Montrambert, 900. Tram. d'Angers,
62 ', 530. Comp. des Eaux, 2180.

MARCHÉ EN BANQUE
Onelques réalisations sur les valeurs indus-

trielles de ce marche. ti- : <i
Mines d'or sans affaires, sauf la Mozambi-

que qui reste demandée de 57 à 58.

ACTIONS

Urikany, 105.»». Tharsis, .192 »». De Beers,
77.L-M East Rand, 134.50. Goldflelds, 127.»».
Robinson Gold, 224.»». Slmmer et Jack, 98.50.
Mozambique, 57.50. Randfontein, 50.75.
Pompes funèbres, 805.»». Parts Pomp., 54.»».
Volga-Viohera ilb. 750.»». non 11b. 752. «».
Ponomarerl, 650.»». Parts Ponomareif, 105.»».
Constructions méc. anc. 925. 1/10 Const. 725.
Péchiney nouv. 650.»». Cleveland, 599.»».
Sud Russe, 786.»». Glaces hygiéniques, 143.»».
Tram. Cherbourg, 130.»». Tram. Douai, 520.»».
Tram. Limoges, 708. Tram. Caluire, 1100.»».
Tram. d'Ecully nouv. 695.»». ancien, 710.»».
Tram, de Toulouse, 497. Tram. Roanne, 550.
Tram, de Neuville, 1150. Ouest éleotr. 534.
Tram, de St-Etienne, 555.»». Horme, 95.»)..
Tram, de Saint-Paul, 475. Pottendorf, 515.»..
Tramways de Besançon, 490. Parts Kama, 37..
Tramways de Versailles, 430. Bérestow, 295.
Cables Berthoud, 930.»». Cape Copper, 133.»».
Donetz, 10S0 »». Céramo, 500. Sud Rus., £27. 50.
Appareillage, 235. Fore. mot. de l'Arve, 16 0.
Phonographe, 173.»». Pellicules fr. 16.0...».
Katchkar ord. 30 »». priv. 90.50. Briansk,
1225. Platrières du Sud-Est, 235. Fabrique
française de chapeau feutre-laine, 625.»».
Stéarinerie de Lyon, 136.»». Part Voies lerr.
1925. Manufactures deChampforgeron, 103.»».

OBLIGATIONS

Bons à lots de laExp. de 1900, 18.»». Bons de
l'Exp. de 1889, 6.75. Méridionales d'Italie,
527.50. Makeewka, 487.»». St-Denis, 470.» .
Eaux Barcelone 4 0/0, 487. Traction, 465.»».
Prokhoroïl, 512.»». Pottendorf, 465. Donetz,
522»». Mines de Communay, 297.»». Union
électrique

Fond. Laminoirs et tréfll. br. cuiv. Lazare
Welller et Cie, 4 0/0, 482.

CHANGE
Barcelone, 33.30. Rome 105.35. Lisbonne,

47.1/2. Bnenos-Ayres, 161.40. Chèques sur Lon-
dres, 25.22 1/2. — Argent en barres : I mdres,
26 p. 1/8. Paris, 560, 570.

* CH. DAMEY.

CilSiL MUNICIPALuviiw&.l i. IBÏÀI suivis HL

Séance du 8 février

La séance est ouverte à huit heures et de-
mie, sous la présidence de M. Ga-Ueton.

Le Conseil procède à la nomination des se-
crétaires pour la session ordinaire de 1898 qui
s ouvre aujourd'hui.

Soutélus : MM. Decléris, Bossy et Holhen,
secrétaires sortants.

Le conseil se forme en commission ; on dé-
Pose les pétitions, etc., puis on expédie un
certain nombre do dossiers sans intérêt.

fout i;intérôt de la séanee parte sur la dis-
cussion du

Oaiigf Marges Èitïuïm miÉipasi
Dam» son rapport, Inséré au Rulletin munit

topai, M. le MalriS faisait les considérations
suivantes :

«La situation 'financière de M. Vizentini,
aPres deux années d'une direction fort hono-
rable au point de vue artistique, mais désas-
treuse au point de vus financier, prouve une
jOis de plus et péremptoirement, dit M". Gall-
leton, qu'il est Impossible de continuer las er-
rements suivis jusqu'à ce jour dansl'explolta-
uon du Grand-Théâtre, si l'on ne veut fatale-
ment aboutira l'une de ces deux alternatives:
ruine du di'-ecUur ou élévation â 1 impossible
°e lasubeention communale.
.." ^exploitation d'un théâtre lyrique ne res-
seiLoie plus en rien à celle d'autrefois. La
wienê des artistes et leur rareté, l'accroisse-
ment énorme des frais généraux, le luxa do la
"use en scôae, ont doublé le budget des dô-
ixmses. Par contre, les recettes n'ont pas aug-
u ix„ De lâ un écart considérable expliquait
je aençit qui a résulté de toutes les exploita-llons depuis douze ans. »
. . 'J administration municipale s'est dono pré-
[,„ x pée de rechercher quelles sont les condl-
> ons qm pourraient, dans la mesure du pos-
«iDie, améliorer la situation par la diminution
Sailli! généraux ou la suppression da cer-
iaioes dépenses.

M. le maire donne des explications sur les
werses modifications apportées dans le pro-
w a lancian cahier des charges.

« u semble résulter des conditions actuelles
rMc.?^plmtaUan ' dit-Il, que le directeur réu-
vnT„b . , deux exploitations. Il s'agit de sa-
t,i sl Ie Conseil veut réunir les deux théfi.
très ou les laisser séparés.
fif.mil'î8 hypothèse de la réunion le caution-
r„™!?tseral t augmenté et porté à 12O.G0O fr.
S me, avantage, le directeur aurait dans les
tant ~ de sa troupe des Célesttns ce qu'il

SfeTST mols te scn explouauon

«S™.K thK
ae la paroto mv la réu"

tx^k1? ̂ AlI B exPu«ue ensuite qu'il est 1m-
Thl-* e de t9nlr convenablement le Grand-
lirwv« K,ans une dépense mensuelle de
UU.U00 francs, R donne le détail de ces dé-
dw^s - n aPPrend ainsi iau Conseil que las
lecteurs du Grand-Théâtre doivent paytr
te,. Parutions des prix considérables aux édi-
kn,l ûi les obllgent, par dessus le marché,
*affl*S.oIv, de8. :plèceï ineoojiues et qui font de

Autres frais considérables pour l'exploita-
tion du Grand-Théâtre, ce sont les appointe-
ments des chefs d'emploi qui atteignent des
ohiiïres formidables.

« En définitive, dit M. Gallleton, la subven-
tion de 60,010 francs que nous proposons équi-
vaut à payer les frais générauxet les artistes
et il faut encore pour cela que le directeur
fasse une recette moyenne de 2,500 francs par
jour pendant vingt jours. Nous n'avons pas
grossi en réalité le chiffre de la subvention,
car nous avons supprimé une subvsution
additionnelle de 30,000 francs qui était accor-
dée au directeur pour monter les ouvrages
nouveaux. Cette subvention on ne peut ni
l'augmenttr, ni la diminuer.

« Avec un cautionnement minime, tout ar-
tiste qui se croit administrateur (attrape Vi-
zentini) tuntn l'aventure d'une direction et se
trouve arrêté, obligé d'avoir à reeoourlr aux
agences, aux usuriers, eto. La première con-
dition pourètre directeur de théâtrs n'est pas
d'avoir un passé artistique, mais d'avoir de
l'argent. »

He! hé! M. Gallleton, cela n'est pas tou-
jours vrai.

M. le maire donne encore d'autres détails
sur l'économie du cahier des charges. Il fait
ressortir les avantages de l'article 10 qui ob-
lige ù payer régulièrement le personnel, à
des dates fixées dans le cahier des charge?,
sous peino pour le directeur de voir prélever
les salaires sur son cautionnement.

La discussion générale s'eDgago sur la sub-
vention et sur le cautionnement.

M. Lavigne veut voir les choses de plus
haut. Il estime que la réunion des deux théâ-
tres fournit des avantages considérables au
directeur, mais qu'il ne faut pas demander
simplement à celui-ci d'ôtra d'être un bon
commerçant. Le côté pécuniaire doit être as-
suré sans doute, mais il faut que le directeur
qui sera nommé maintienne l'art à un niveau
dHïtie de Lyon.

M. Bessimes veut que la durée do l'exp'ol-
tation soit de sept mois et que la subvention
soit maintenue a 50.000 fr. par mois pour six
mois, ce qui donne le môme chiffre de 300.00'J
francs proposé par le maire et la commission.

La discussion se prolonge entre M. le maire,
MM. Thècenrt et Lavigne sur des questions de
détail, relatives notamment aux décors.

M. GaïUeton prétend que les décors ne ser-
vent à rien. Il est vigoureusement houspillé
par MM. Lavigne et Besuères qui égayé le
conseil de quelques bons mots. La discussion
générale est close.

On passe à la discussion des articles. L'ar-
ticle 1 • lixant à quatre années la dures de la
concession, du 1- septembre 1898 pour finir le
31 août 1902, est adopté.

Sur l'article 2 M. Bcsiicres ne veut pas que
le directeur soit nommé par le maire sans l'a-
vis de la commission. Le conseil ne sa range
pas à son- avis.

L'article 4 fixe le eauttonnement à 120 000
francs. Il est adopté ainsi que les articles 5, 6,
7 et8,reiatifs àl'afi«ct»tlon du cautionnement
au règlement intérieur, etc.

L'article 9 est relatif à la subvention qu'il
fixe à 300,000 francs par an. Il est voté sans
discussion.

Los articles 10 (relatif au paiement du per-
sonnel), 11 (relatif à 1;'. juslilloation d :s paie-
ments) et 12 (relatif à la composition du ré-
pertoire), sont voté».

L'article 13 est ainsi conçu : « Art. 13.-
L'année théâtrale commencera dans la deuxiè-
me quinzaine d'oclobre.

« La période d'exploitation obligatoire est
de six mois, dont cinq eomautés â l'opéra. Le
sixième mois, le directeur sera libre de choi-
sir le genre qui lui conviendra : opérette,
féerie, drame ou comédie, à charge par lui
de conserver l'orchestre et les chœur.!. »

«/. Thevenet veut qu'on joue six mois d'o-
péra et non pas seulement cinq.

M, Lavigne ne veut pas qu'on ferme le théâ-
tre avant Pâques. « Je me moque de la se-
maine sainte, dit-il. »
g§M. oailteton. — Vous ne pouvez pas intro-
duire le public de force au théâtre. Un jour on
a voulu jouer le 8 décembre; lo directeur a
fait 7 fr. 50 de recelte.

La discussion pread un tour badin entra lo
maire et M. Lavign*. Enfin comme il est onze
heures un quart, MM. les conseillers quittent
leurs sièges et la saile de la discussion est ren-
voyée à jeudi.

J. B. D.

CERCLE D'ÉTUDES SOCIALES
DE LA " FRANOE LIBRE "

Séance du jeudi 3 février
PRÉSIDENCE DS M.. LOIS, VICE-PRÉSIDENT

Avant de donner la parole à M. Jules Baty,
qui doit faire une eauserie sur la théorie
chrétienne de ta propriété, M. Lois donne
quelques avis aux membres du cercle : il leur
annonce que pour faciliter la présence aux
séanaes de quelques-uns des membres qui ha-
bitent assez loin, les seanoes commenceront
désormais à 8 h. 1[2 précises.

M. Baty prend alors la parole.
Après nous avoir montré que la propriété

est la synthèse de toutes les questions so-
ciales et que s'est à l'amélioration de son ré-
gime que doivent tendre tous nos offerts sans
pour cela négliger les autres questions, M.
Baty nous indique la connexita théorique et
pratique du pouvoir et de la propriété.

Aussi, avant d'aborder l'étude de la théorie
chrétienne de la propriété, le conféreneier
nous donna un aperçu rapide des théories
libérales et collectivistes, et nous montre la
part de vérité que l'une et l'autre renferment
et les défauts qu'elles possèdent.

M. Baty nous expose ensuite la théorie de
Saint Thomas d'Aquin sur la prep»iétô, théo-
rie que les dénjoerates chrétiens acceptant
dans son entité.

D'après Saint Thomas d'Aquin, le droit à
la propriété se divise en deux :

1- Le droit de gestion «s d'administration
qui prouve de façon incontestable la nécessité
de la propriété Individuelle et qui est la réfu-
tation de tous systèmes collectivistes eu com-
munistes.

2 Le droit d'usage qui concerne les devoirs
de ceux qui possèdent envers ceux qui ne
possèdent pas et qui est également la con-
damnation da la théorie individualiste qui, à
l'heure actuelle, régit la propriété.

A notrd époque, la propriété privée est la
seule reconnu?, mais elle l'est de telle laçon
que l'accès de cette propriété est Interdit aux
prolétaires.

M. Baty réclame le droit à la propriété pour
l'Individu, la famille, l'association profession-
nelle et pour la commune, l'homme en tant
qu'individu, en tant que chef de famille,- a le
devoir de subvenir à ses besoins et à ceux de
ïa famille; il a donc droit à la propriété indi-
viduelle et familiale.

L'association et la commune doivent sub-
venir aux besoins de leurs membres, donc
elles ont droit à la propriété corporative et
communale.

M. Baty nous montre que la théorie chré
tienne prend ce qu'il y a de bon dans le libé-
ralisme et le collectivisme, et harmonise ces
débris de vérité en un ensemble de justice.

Après cette causerie, M. Lois adres&û qusl-
jues paroles de remerciement au conférencier
ît ouvre la discussion à la-quelle prenne part
MM. Charousset J., Conquet, Gaucherand et
Lofs.

.*«
Demain, jeudi, la causm-io sera faite par

M. Papillon qui traitera des sorporations.

Chronique- Locale
CAIsB'NrDaiER. — Mercredi 9 février 38-

our.
Soleil, lev. 7 h. 21, ooucl», § h. 9.
Lune, P. L.
St-JMicéphors.
Expiration du délai accordé aux commis-

sions munielpales pour se prononcer sur les
srotestations et réclamations ayant trait aux
istes électorales.

1882 (Angleterre). — Le cabinet Gladstone
»rdonne des mesures répressives contre I03
igitateurs irlandais dirigés par Parnell.

Bulletin météorologique du S février.
- La dépression qui se trouvait hier sur la
ïier du Nord s'est transportée sur la mer Bal-
ique en comblant un peu.

En môme temps, un tourbillon assez Im-
portant s'egf, formé sur l'Adriatique (Lésina

755 mim) où le baromètre a baissé de 9 mim.
D'autre part, la pression se relève sur le

Nord et l'Ouest de l'Europe et elle est nisinte-
Hant supérieur à 770 mini sur l'Espagne et le
Sud-Ouest de la France.

Le temps va rester frais et quelques averses
de pluie ou de neige sont possibles.

La Chambre âo commerce porte à la
connaissance des intéressés çu'une adjudica-
tion pour la fourniture d'instruments de pe-
sage et de mesurage, d'objets mobiliers et de
consommation, siusl quo de matériaux né-
cessaires aux services des subsistances et de
l'habillement de la plaee de Lyon aura lieu à
l'Hôtel-de-Ville de Lyon le 26 février 1898.

Dus exemplaires des cahiers des charges et
de la nomenclature des objets, ainsi que des
modèles-types, sont déposes à la Sous-Inten-
dance militaire, cours du Midi, 31, à la Ma-
nutention militaire, quai Saint-Vincent, 9,
et au Magasin général d'habillement, cours de
Villeurbanne, 52.

Société lyonnaise des Beaux Arts.—
Nous avons la plaisir de prévenir lo publie
quo grâce à la gracieuse complaisance de la
Compagnie du Gaz de Lyon l'Installation de
l'éclairage électrique au Pavillon, nous per-
mettra d'ouvrir nos salles d'exposition de 8 h.
à 10 heures du soir. Nous sommes assurés que
le public s'empresseia comme naguère di ve "
nir passer d'agréables soirées au pavillon. La
nouvelle disposition intérieure heureusement
modifiée, ne manquera pas d'Intéresser les
visiteurs. Nous devons affirmer enfin que
l'importance des envois lyonnais et parisiens
dépasse de beaucoup la moyenne habituelle.
Ce sont là toutes raisons pour que les amis de
l'art affluent jour et nuit au Pavillon de Bel-
lecour.

Jurys. — C'est lundi 7 courant que se sont
réunis au Pavillon le* jurys de sections poui1

procéder à la constitution de. leurs bureaux
respectifs. Voici les résulats eonnus :

Peinture : Président d'honneur, M. Perra-
chon ; président effectif, M. Poncet ; vice-
préslaent. M. Bid.uld ; secrétaires, MM,
Bauer et Tollet.

Architecture :.Président, M. Pascalon ; se-
crétaire, M. Desjardins.

Gravure : Président, M. MIciol ; secrétaire,
M. Am-Stein.

MM. les artistes sculpteurs sont informés
que Je délai poqr rendre leurs œuvres au Sa-
lon, est lixéau 10 lévrier. Sl toutefois un ar-
tiste et nlt dar.s l'impossibilité de livrer ses
ouvrages à cette date, il serait tenu de venir
en donner les dlmonsionset le sujet au Pavil-
lon de la place Bellecour,

Tiibimal de commerce de Lyon. —
Voici i'ordro des services du Tribunal de 00m-
merce de Lyon pour l'année judiciaire

Audieneas des platdoierles : Lundi, h. 1 h.
et demie du soir ; Jeudi, à 9 h. du matin;
Vendredi, à 3 h. 1[2 du soir ; Samedi, 4 9 h.
du matin.

Audiences d'appel des eauses : Mardi, à 2
heures du soir ; Vendredi, à 2 heures du
soir.

Cabinet du Président : Jeudi et samedi, à
2 heures.

Chambre da conseil : Première chambre,
M. le Président, lundi, à 9 h.; Dexiôme cham-
bre, M. Vigfnon, lundi à 1 h. 1 j2 ; Troisième
chambte, M. Llgn»n, jeudi, à 9 heures du
matin ; Quatrième chambre, M. Rsauel, jeudi,
à 1 h. i;2 du soir ; Cinquième chambre, M.
Araud, lundi, à 1 h. i|2 du soir; Sixième
chambre, M. Mollard, mardi, à 9 h. du ma-
tin. ________

Ventes de charité. — La vente de l'Œu-
vre du travail do Marie aura lieu dans les
salons Monnier, 31, place Bellecour, le jeudi
10 mars, de une heure k neuf heures du
soir.

On sait que le but de cette Œuvre est de
donner, à domicile, aux mères de familles
indigentes des travaux de lingerie pour les
quels elles reçoivent un salaire rémunéra-
teur.

Les familles lyonnaises sont Instamment
priées de vouloir bien réserver leurs achats
do linge de ménage pour cette vente. Elles
contribueront ainsi à une œuvre éminem-
ment charitable et sociale et lui permettront
de continuer à donner du travail à plus de
trois eents femmet Indigentes.

— C'est aujourd'hui mercredi que com-
mence la vente de charité au profit de la
maison de famille des employées de eom-
merce, dirigée par les Sœurs de Marle-Auxi-
liatrice.

La vente se poursuivra le lendemain jeudi ;
elle a lieu rue de Sèze, 20.

Les conducteurs de tramways. — On
nous éerit :
• J'ai constaté plusieurs fols avec satisfaction
que certains employés des tramways à che-
vaux avalent élé justement frappés, par M.
le directeur de la Compagnie, de mesures dis-
ciplinaires, pour infractions à la loi Gram-
mout.

Mais je n'en connais aucun qui l'ait t'ié
pour conversations inconvenantes échangées
avec des voyageurs de l'un et l'outre sexe.

Sans doute, jamais cas, semblable à celui
que je vais nignakr, ne s'était produit.

Jeudi dernier, 3 cor.rant, sur la ligne Bolie-
cour-Montciuu, cetiain conducteur, dont je
tairai le nom pour cette fois, tenait des pro-
pos à faire rougir un capitaine de cuirassier*
ouïe Père la Pudeur.

Si le fait se renouvelle, le conducteur sera
désigné à M. le directeur de la Compagnie
qui, je n'en doute pas, saura, comme 11 con-
vient, clore la bouche du grmsier person-
nage.

Un voyageur.

La conférence sur les guérisons de
Lourdes. — Par suite d'une indisposiiion du
docieor Bolssarie, la conférence sur les gt>é-
risorts de L-urdes, qui devait avoir Heu le
vendredi 11 février, est renvoyée à une date
ult*rieur«.

Dès que l'état de santé de M. Boissarle le^
perm*ttra, nous ferons connaître la date où'
la conférence aura lieu.

Les oaaabrioleiira —Encore un de leurs
sxploits à siktrialer. Hier après midi, pendant
ine M. Peintre, cafetier, avenue Thiers, 105,
était oacapé dans son établissement, des vo
leurs se sont Introduits dans ses apparte-
ments et après avoir fracturé tous les meu-
bles lut ont enlevé une somme de 2C0 francs
une montre et une chaîne en or.

M. Peint'oa déposé une plainte entre les
mains de M. le cammissaire de police de Vil-
leurbanne.

A l'abat*oir de Valse. - Dans l'après-
midi, un garçon boucher, nommé Charrln
Claude, âgé de 18 ans, au service de M. Cha-
boud, boucher, rue des Farges, a été victime
d'un singulier accident.

Au moment eu il ouvrait un placard un
:ouperet très affilé lui tomba sur le pied droit
lui faisant une profonde blessure.

Charrln a été transporté à l'Hôtel Dieu où
il a été admis d'urgence.

Accident de voiture. — A 6 heures du
soir, le nommé Dùpuy, chiffonnier chez M
ûeschamps, rue Montesquieu, 20, voulait mon-
ter quai de Valse, sur un camion en marche
Jour pouvoir rentrer plus rapidement chez
ul.

Il manqua son coup, tomba et vint rouler
10as les rouis qui lui lassèrent sur les jam-
ais et lui firent des contusions 'assez graves

Après avoir été soigné à la pharmacie Gué-
•et par M. le docteur Guillaud, il a été recon-
iuit en voiture à son domicile, rue Rabelais,

Le fen. — Hier matin à 10 heures, un corn-
ïienc;ment d'incendie s'est déclaré chez M.
:hambaUe, coiffeur, rue Cuvier, 174. Le feu a
S:é éteint par M- Chambatte, aidé de la con-
verge, Mme Vicquert. ïous deux ont été lé-
çèrement brûlés au front et aux mains.

C'est en filtrant dos essences de parfumerie
rue eelul-cl a mis accidentellement le feu
ians sa cuisine.

Grand Théâtre. - Sigurd retrouve lou-
eurs la môme vegue devant le public 1 vou-
lais qui, le premier en France, entendit et
ipplaudit l'opéra de .Reyer, et la reprise ac-
uelle de cette belle œuvre remarquablement
nterpréfée, dont la 4- représentation a lieu ce
loir, montre que les Lyonnais lui conservent
oujours leur faveur.

iP*
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V CaImen > ave0 le concours de M.

W/JWJ '
 rePflS9 dU Pardon de

AVIS.— On demande de bonnes vendeuses
pour la chaussure au détail. S'adresser chez
MM. Planeur et Coursa!, 71, rue du Château.
Inutile de se présenter si l'on n'est pas de la
partie.

Samlslon d'huiles do Foie de SSorue,
Pharmacie du Serpent, 32, rue Lanterne.

!BKina»l*eï*:r'i©r, Apéritif.

AIN
Kouvillo smr-Ain. — La conférence Po-

ckon. — Le F -. Poehon a fait dimanche une
conférenee annoncée par des affiches sur pa-
pier blanc ; la loi n'existe pas pour le F.;.
Poehon.

Deux eents personnes environ étalent ve-
nues entendre ce que l'Illustre collaborateur
de Cocula venait leur raconter de nouveau.

Vcicl à p'.m près ce qu'on leur a servi :
Le Panama et le boulangisme ont été faits

par les curé» Dés curés, il n'en faut plus !
car depuis qu'ils sont républicains, ils met-
tent la patrie en danger. Plus de jésuite?,
non plus, car ce sont Ps jésuites qui ont
monté l'affaire Dreyfus avec la complicité de
leurs élèves, les généraux.

La religion aussi doit être supprimée, et
cependant- quelle logique ( — le F.-. Po-
ehon réclame la liberté religieuse et pour le
prouver eomble d'Injures k>< catholiques et
les prêtres.

A eet amas do Pochonnenes, un nommé
Targin.de Saltit-Jullen-sur Reynouzo ajoute
quelques insanités, et la conférence est Unie.

Cetie grotesque manifestation ne restera pas
sans réponse, et prochainement les catholi-
ques de Neuville organiseront une réunion
publiquo ut contradictoire.

RHONE
Villsfranche. — Union nationale. — Di-

manche a eu lieu à 3 h. \\î la soirée musicale
et dramatique donnée par l'Union Nationale
et le Club des Jeunes.

Plus de S50 personnes se pressaient dans la
salle du Patronage très bien décorée.

Après l'exécution de dlveri morceaux de
chant M. D. Giuliani, rédactenr en chef du
Révtil a, au nom de ses amis de l'Union Na-
tionale défini en termes clairs et précis le but
de la fête et montré l'œuvre digne d'intérêt
qu'est l'Union Nationale.

Inutile d'ajouter que M. Giuliani a élé
chaleureusement acclamé.

Le tirage de la tombola a terminé cette
charmante soirée dont chacun a emporté un
bon souvenir.

Charentay. — Banquet. — La Société cy-
négétique « La Saint Hubert beaujolaise »
donnera son banquet annuel dimanche 13 fé-
vrier, à l'hôtel Dévarenne.

Parmi les membres les plus en vu», nous
citerons M. Slmonneau, percepteur à Belle-
vlile, Dubecq, Crotte, Dutraive, maire de Cha-
rentay, etc.

Bien que tout récemment fondée, cette So-
ciété a obtenu des résultats sensibles au point
de vue du repeuplement du gibier, dont la
rareté se faisait excessive dans nos régions.

LOIRE
SAÏSÎT-j-TÏEKSra. — Comeil municipal.

— Le conseil municipal de Saint-Etienne se
réunira en séanc-3 publique, le vendredi 11
février courant à huit heures du soir. Ordre
du jour : Installation du conseil municipal.
Election du maire et de ses adjoints.

Roanne. — Disparition. — La femme Po
th i;r, demeurant rue de Paris, 44, a déclaré
hl'r que sa fille Marie, âgée d > 17 ans, qui
et tit aomestique ch«z M. Auclair, au Coteau,
a disparu depuis le 3 courant.

Signalement : grande, brune, yeux gros,
vêtue d une robî vert foncé, avec deux bran-
debourgs, blanohe sur le devant, coiffée d'un
chapeau noir garni d'étofiegrose.

Saint-Chamond. — Une réponse S. V. P
— L'année dernière, le boucher qui avait
l'adjudication pour la fourniture de la viande
aux hospie*s de Saint Chamoud, se plaignait
qu'il mangeait dî l'argent sur ses livraisons
de viande.

Cette année, c'est le même boucher qui est
encore adjudicataire avec un rabais de sept
pour cent sur celui de l'année dernière. Or, il
résulte de ces prix qu'il livre actuellement la
viande au prix de 85 centimes le kilo.

On se demande, avee juste raison pourquoi
Messieurs les bouchers do la ville, nous la
vendent 0,00 centimes la livre, c'est une dif-
férence de 105 pour cent.

La chose est bien simple : ou messieurs les
bouchers gagnent plus de cent pour cent, ou
11 y a des fraudes dans la fourniture de la
viande, pour l'hospice, qui d'après le cahier
des ciiarges doit être de première qualité et
sans abatis. Or csla me parait pas se passer
ai- si. Ou nous rappelle que dans l'asile des
Vieillards une pétition avait été signée par
les pensionnaires, il y a quelques mois, pour
se plaindre à l'administration de la mauvaise
viande qu'oa leur donnait et en même temps
demander la suppression d'os énormes qui
composaient une bonne partie des rations.

L'administration d-ss hospices fera bien de
surveiller de plus pris eus fournitures, fl y va
da ia ganté de HOS malades et de tous ceux
qnlsout log-.Ls aux ho*X'ie<J8.

Si tout se passe bien à l'hospice, comment
se fait-il que M. 1« maire liisse lus bouchers
nous vendre la viande un p>ix aussi exhorbi-
tant? Pourquoi ne fixerait-on pas le prix de
la viande comme celui du pain ?

il ne peut pas y avoir deux prix sl diffé-
rents. Novs sommes trompés d'un côté ou de
l'autre.

De quel eôté ? C'est ce que nous voudrions
savoir.

Dernière Heure
Tremblements de terre en Amérique
Buenos Ayrei. — Des tremblements de

;erre se sont produits dans les divers dis-
;ricts du Nord, notamment dans celui de
_olomarir-a.

Beaucoup d'édifices de la ville de Colo-
narica ont été endommagés.

La ville de Villapamon, dans la même
arovince, a été presque complètement
iétruite.

Il y a eu deux tués, trois blessés.
Des milliers de personnes sont sans

ibri.
 *

Le Canal de Suez
Port Saïd. — La navigation sur le canal

le Suez est interrompue par une tempête
le sable depuis la matinée.

La misère en Sardaigne
Rome. — Le Seeolo publie un article

mr la misère en Sardaigne. Depuis un
UDIS, cent cinquante familles n'ont pas
nangé un morceau de pain.

Chaque jour des scènes déchirantes se
iroduisent. A Syracuse, la municipalité a
nstitué des cuisines économiques.

.es Primes à la Sériciculture
Paris. — La commission des douanes a

intendu le ministre du commerce, qui lui
1 fait connaître les décisions du gouverne-
ront :

1' Sur le projet relatif aux prîmes à la
erioiculture et à la filature.

2 8:ir la proposition tendant au rem-
'Ours;:iiient à la sortie des charges qui
'è.-ent sur les tissus et à l'établissement
l'un droit sur les pongées asiatiques.

M. Henry Boucher a déclaré que le gou-
ernement ne voyait aucune connexité
ntre la question des primes et celle dea

tissus de soie pure et qu'il entendait les
discuter séparément. En ce qui concerne
ia prime à la sériciculture, le gouver-
nement a accepté l'élévation de 50 à 6C

Il a adopté le ehliïre de 40 fr. pour les
primes à accorder aux bassines filant des
cocons français dans les conditions pré-
vues par le projet de loi.

L'Allemagne et la Chine
Au ïieichstag

Au cours de la discussion du budjet des
affaires étrangères, M. Ricliter déclare
qu'il considère l'acquisition de ia baie de
Kiao Tcliéou comme plus avantageuse
que la prise de possession de territoires
en Afrique.

« Je pense, ajoute-t-il, que l'empire al-
lemand ne prêchera pas à la Chine un au-
tre évangile que le libre éctiange, et il en
résultera naturellement que les intérêts
de l'Angleterre et de l'Allemagne seront
communs, tandis que la Russie a toujours
été pour l'Isolement en économie politi-
que.

« Nous avons conclu avec la Chine un
traité de commerce qui nous donne la si-
tuation de la nation la plus favorisée.
Comment les statuts du chemin de fer
oriental-russo-chinois publiés par le Ilé-
roldde Saint-Pétersbourg sont ils campa-
tibles avec ce fatt?»

L'orateur demande ensuite si le traité
conclu avec la Chine peut être publié; si
l'on a pris des arrangements bien définis
concernant l'exploitation des mines de la
zone d'Influence et les établissements co-
loniaux; il désire également savoir en
quel état se trouvent les négociations re
latives à l'emprunt chinois et si le gou-
vernement allemand assume une garantie
à ce sujet.

M. de Bulow déclare erronée l'opinion
que le gouvernement chercherait à éten-
dre un voile sur sa politique extérieure,
notamment en Extrême Orient; mais il
lui est impossible de faire, avant l'heure,
quelque communication sur les négocia-
tions confidentielles en cours. Le gouver-
nement a pleinement conscience de sa
grave responsabilité vis-à-vis du pays.
L'envoi de l'escadre à Kiao Tchéou a été
Don pas une affaire improvisée, mais le
résultat d'une politique mûrement réflé-
chie, calme et conscient*' du but qu'elle
voulait atteindre.

Nous avions besoin d'un ; 'entrée
commerciale dans le te 'v,:  hinois,
telle que la France en a Lu 'onkin,
l'Angleterre à Hong Kong, la Ji ie dans
le nord; les 400 millions d'habit- Us de la
Chine fournissent aux puissances un
vaste sliamp du plus bel avenir. Depuis
dix ans, nos importations y ont triplé ;
nous devions nous efforcer d'y obtenir
des concessions analogues à celles d'au-
tres puissances.

M. de Bulow déclare ensuite que toutes
les autres puissances, sans excepter l'Es-
pagne, le Portugal et la Hollande, y pos-
sèdent des territoires propres. Nous avons
dû faire de même pour ne pas rester une
puissance de deuxième ou troisième or-
dre en Exirême-Orient.

Je crois, continue l'orateur, que quant
au moment choisi pour cette acquisition,
nous nous sommes exactement lenus sur
la ligne médiane entre Charvbde et
Scylla.

No? relations avec les autres puissances
n'en sont troublées en aucune façon, nous
sommes d'accord avec la Russie, dont les
intérêts en Europe ne viennent, nulle
part, contrecarrer les nôtres. (Applaudis-
sements.)

En Asie, ils sont parallèles aux nôtres,
nous suivons le développement naturel
de la Russie, en amis sincères, avec une
sympathie exempte d'envie. (Applaudis-
sements.)

Nous trouvons tout naturel que la Fran-
ce cherche de nouvelles voies de commu-
nication au Tonkin.

Il est évident que nous sommes
bien éloignés de vouloir contrarier, où
que ce soit et en quoi que ce soit les inté-
rêts légitimes de la Grande Bretagne.
(Applaudissements .)

La manière de voir opposée, qui se fait
jour dans ies organes de la presse an-
glaise est en contradiction avec la situa-
tion réelle: heureusem ent, dans les cen-
tres bien informés de Londres, on est
convaincu que c'est de notre part favori-
ser le progrès delà civilisation de la paix
du monde que d'entretenir également
avec la Grande-Bretagne dss rapports
harmonieux.

Je tiens particulièrement, ajoute M de
Bulow, à faire constater que nous dési-
rons sincèrement voir subsister l'empire
chinois et voici ce que j'ai répondu ces
jours derniers à une question que l'on
m'adressait à ce sujet : « l'empire chinois
existe déjà depuis 4317 ans ; je ne vois pas
pourquoi il ne continuerait pas encore
pendant 3.000 ans. (Bruyante hilarité )

Nous ne songeons nullement à porter
atteinte aux intérêts du Japon dont l'ex-
pansion rapide nous remplit de respect,
en ce qui concerne Kiao-Tcheou, au con-
traire, les intérêts de l'Angleterre, de la
France et delà Russie en sont également
éloignés de sortequelesnôtres ne touchent
;n aucune façon à ceux d'aucune autre
puissance.

UN ÊCHEC~DE~LA RUSSIE
Constantinople ("ource anglaise). — La

Russie a retiré la candidature du prince
Georges.
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GENTY LE MANIFESTANT
Genty, arrêté au Palais pour avoir crié •

i. bas la France ! et vive Zola ! a été re-
nis en liberté dans la soirée. Il sera ce-
pendant poursuivi.

LES LETTRÎS DU GÉNÉftAL GONSE
L'Aurore publiera demain inextenso les

ettres du général Gonse.

L'OPINION DE CAVALLOTTI
^ Le Secalo publiera demain une, lettre de
j-avallotti confirmant son refus de sianer
adresse envoyée par des hommes de let-
res à M. Zola et blâmant la campagne en
aveur de Dreyfus.
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Paris. - La journée d'hier n'avait été

.vec la défense, une succession d'inoi-
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édure et c°mme une série
• escarmouches sans portée. En somme
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Il n'en a pas été tout à fait de même
uourdhul ; avec l'audition des témoins
m commencé les engagements sérieux
t demain pourrait bien se livrer la ba-
illle définitive.
A vouloir multiplier les incidents et

rodiguer les conclusions à propos de
3ut. la défense risque d'énerver le jury
t aussi de jeter l'étincelle qui provoquera
explosion des passions populaires.
Aujourd'hui déjà la rue était moins cal-

ie, et Zola qui, hier, brandissait avec
ne certaine Qstent,atlç-n. le paquet 4? ^- {

légrammes de félicitations reçus a'oulre-
Rtiin, avait, en sortant de l'audience de ce
jour, d'autres préoccupations et d autres
soucis. , .

A sa sortie- de la Cour d'assises, le mal-
heureux Zola faisait vraiment peine à
voir ; il était verdâtre et ses rares et longs
cheveux en désordre, collés par la sueur

. lui donnaient l'apparence d'un noyé ré-
cemment relire de l'eau.

Lorsqu'il traverse la salle des Pas Per-
das, une manifestation se oroduil: «A bas
Zola I A mort 1 A l'eau » crle-t-on de tou-
tes parts, et le père des Bougon sen-
tant les jambes lui manquer, est obligé de
se réfugier avec son avocat et quelques
amis dans la salle du vestiaire Bogc, où
pendant une demi-heure il s'entend cons-
puer par la foule qui assiège les portes de
£;on refuge.

Enfla la troupe dégage le prisonnier
mais il n'était pas au bout de ses épreu-
ves ; à peine est-il descendu dans la cour
de Mai que cinq ou six cents personnes
l'entourent de nouveau : «Crapule! Ca-
naille!» les injures pleuvent de toutes
parts.

C'est alors qu'un individu — actuelle-
ment entre les mains de la police — eut
l'imprudence de crier : « Vive Zola! A bas
la France 1 » Ce cri mit le comble à la
rage des manifestants; une bousculade
horrible se produisit, des cannes se levè-
rent, Zola et ses amis furent violemment
jetés contre la grille et, sans l'Interven-
tion énergique de M. Tonny, commissaire
de police, le défenseur du traître eut passé
un triste quart-d'heure; la foule était dis-
posée à la lyncher.

Ces violences sont assurément fort re-
grettables ; mais Zola a-t-il bien le droit
de se plaindre ? tout fait prévoir que ses
témoins n'apporteront aucune preuve sé-
rieuse et jusqu'à présent M- Labori s'est

' occupé surtout d'une prétendue corres-
pondance amoureuse de M. du Paty de
Ctam avec une demoiselle de concierge.
On ne se moque pas ainsi de la justice et
du pays tout entier.

MM. Scheurer-Kestner, Casimir-Périer
et Leblois ont déposé tour à tour et rien
n'est, sorti de leurs témoignages, rien de
nouveau, sinon de désespérantes banalités
ou de vkux cancans dignes d'une loge de
concierge ou d'un magashi de coiffure.

Les partisans de Dreyfus, furieux de
voir que le ministère public ne se prête
pas à leur désir de refaire en entier !e
procès du traître, sont décidés à tout ;
rienne les arrêtera et l'on peut s'attendre
aux révélations les plus extraordinaires,
sinon ies plus dangereuses.

Le journal du syndicat, l'Aurore, s'ap-
prête à publier in extenso les lettres au
général Gonse au colonel Picquart. Pour
la plupart, ces lettres contiennent des or-
dres de service d'une nature délicate et
intéressant la défense nationale.

Si toutes ces lettres sont publiées, le
directeur de l'Aurore qui s'en fait l'édi-
teur et le colonel Pleqaart qui les a li-
vrées sont dignes du peloton d'exécu-
tion.

FIN DES DEPECHES DE HUIT
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ÉTAT CIVIL DE LYON
FUNÉRAILLES t>U 9 FÉVRIER

Premier arrondissement. — Veuve Gavât,
née Joly, sans profession, 73 ans, rue Bordeaù
19,1.8 h. ; Alide Gay, sans profession, 128
ans, rua Lanterne, 11, f. 2 h, : Simon Dadolle,
tailleur, 63 ans rue d'Algérie, 12, f. 4 heures.

Dvuxieme as'iondissttrnent. — Veuve Reca-
bet, née Barret, sans profession, 73 ans, Cha-
rité, f. i h. soir ; Jean-Baptiste Nlcoud, jour-
nalier, 57 ans, Hôtel-Dieu, f. 2 h. ;EpouseDe-
lorme, née Berchet, sans profession, 24 ans
Cflarilé, f. 8Jh.T; Epocse Douce, née Darpois'
sans profession, 54 ans, Hôtel-Dieu, f. midi '
André Franeoiso, sans profession, 57 ans'
cour du Midt, 26, f. 3 heures.

Troisième arrondissement. — Jeanne Gi-
rard, s. p. 68 ans, rue Corne-de-Cerf. 29 f 7 h •
Emile Fusier, 1 mois, chemin de la Vitriole-
rie, 23, f. 7 h.; Benoit Néron, tisseur, 78 ans
route de Vienne, 206, f. midi ; Augustine La-
palus, 2 ans 1)2, rue de la Buire, 79 f 8 h •
Louis Fontaine, employé de commerce 46
ans, rue Parmentier, 7 t. 9 h. ; François
Blanc, cordonnier, 72 ans, rue Bonnand 9 t
10 h.; veuve Bourdon, nêa Bonnard, s. p -'75
ans, rue Duguesclin, 205, f. 2 h.: veuve Dors-
mer, néa Peiin, s. p., 66 ans, chemin des
Pins, 120, f. 3 h.; Mario Bessire, couturière
42 ans, rue de la Thibauliôre, 22 f 4 h • Da-'
lila Bordon, 13 mois, chemin delà Scarorno
56, f. 1 h. '

Quatrième arrondissement. ~ Varinard
Claudine, dévidense, 69 ans, hôpital Croix-
Rousce, 8 h. ; Joly Marie, U ans, Impasse dn
la Log:î, 8, 10 h. ; Rabion François, tisseur 63
ans, rue Ste Mari-, 4, midi; G-mnard Fran-
clne, dévideuse, 31 ans, rue Daufeit Roohe-

Dumout,4h.'
 ; Vlanney Ma,

'
ie 1 60 M? . 3- '«a

Ctniwève arrondissement. — Desrdvinrt
Joséphine, 3 moi*, rue de Bourcoen-- ' »i "n
h ; Vve Cbaintre, née Rouss.au, sans prôfe"
sion, 70 ans, ruo'du Jneede-Palv 22 s h •

5e
P

2
C
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ée ChapUy
'
 80 m'' l7' lue La'-

Six'ième arrondissement. - Demians Pierre
9 ans cours Vitton, 59 lo h. ; Basset Mfc$£
rite, 8a ans, sans profession, 18, rue Bolleau
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Mûller demeura quinze jours en Crimée
et, comme sl les événements eux-mêmes
s'étaient rendus ses complices, 11 n'arriva
aucune visite importune pendant ces
quinze jours, il devint intime dans la mai-
son.

Le Courlandais était instruit, bien éle
é, gai, spirituel; il eonquit bientôt les
bonnes grâces de Tatiana et sut se faire
aimer de tout le monde. Il partit au mois
de janvier, emportant la promesse des
nouveaux mariés d'être de retour à Saint-
Pétersbourg au commencement de mars.

Tâtiana et Lanine, qui s'aimaient tous
les jours de plus en plus, auraient bien
rouiu prolonger leur retraite ; mais cela
devenait impossible : le congé de Wladi-
mir était expiré, et le vieux Vérénlne ré-
clamait sa fille à grands cris. A la fin de
février, levr retour fut décidé.

Popolï les précda à Saint-Pétersbourg
et fut chargé de leur louer un hôtel. Nico-
las était méconnaissable ; l'expédition-
naire râpé avait fait place à un élégant
jeune homme, que quelques mois de fré-
quentation des grands avaient complète-
ment métamorphosé.

Le nom de Popoff est for commun en
Russie; ce fut donc sans aucune appré-

que Nicolas revint h Saint-Pé-
id} >urg, où II loua, dans la Liteiaaïa,
un magnifique hôtel au nom du comte
Wladimir Lanine.

Il avait été autorisé à donner une cham-
' bre à sa mère dans les communs ; mais

craignant des poursuites, l'employé n'a-
vait pas osé se risquer chez Mme Popoff,
quoique la veuve ne demeurât plus dans
le quartier suburbain où nous l'avons
trouvée au commencement de cette hls-
totre. Pourtant, quand tout fut Installé à
l'hôtel Lanine, qu'il alla voir ea mère, et
qu'il apprit qu'elle n'avait été nullement
inquiétée, Nicolas se rassura complète-
ment.

Dans les premiers jours de mars, le
jeune ménage revint à Saint-Pétersbourg.
Le jour même de son arrivée, Wladimir
envoya prévenir Mûller.

Nous trouvons Tatiaiia dans son cabinet
de toilette, pièce somptueusement meu-
blée, où des parfums d'Orient brûlent
dans des cassolettes d'or, où l'air est Im-
prégné de parfums pénétrants, o* l'art et
le luxe ont entassé leurs produits les plus
recherchés. Nonchalamment étendue sur
undlvan.undesespiedsposé surun tabou-
ret brodé, elle tendait l'autre à une fem-
me de chambre agenouillée, qui la chaus-
sait d'une bottine de satin. Une deuxième
carriériste était occupée à échelonner des
camélias blancs sur sa magnifique cheve-
lure brune.

Non loin de ce groupe, deux servantes
étaient occupées, l'une à corriger minu-
tieusement les plis d'une robe étalée sur
une chaise, l'autre à ouvrir et à parfumer
des gants gris perle à quinze boutons. Tâ-
tiana, vêtue d'un peignoir en dentelle,
semblait dormir ; elle se laissait habiller
les yeux fermés, sans faire le moindre
mouvement.

Tout à coup, un grattement respectueux
à l'une des portes du cabinet attira l'at-
tention de la servante qui préparait les

gants. Abandonnants» besogne,
à la porte, l'entrouvrit, chuchota un las
tant avec un inlerlocuteur invisible, et
revint auprès de Tatiana.

— Monsieur le comte envoie demander
si madame la comtesse veut bien le rece-
voir, dit-elle.

— Priez le comte d'attendre quelques
minutes, répondit Tatiana. Quelle heure
est-il ?

— Cinq heures et demie, madame la
comtesse.

— Vite ! habillez-moi je suis en retard 1
dit-elle en se redressant.

La toilette ne dura plus longtemps. Dix
minutes n'étaient pas écoulées, que la
comtesse, habillée, ordonnait à ses fem-
mes de chambre de la laisser seule et de
faire prévenir son mari qu'il pouvait se
présenter.

Quand Wladimir entra, Tatiana, de-
bout au milieu du cabinet, achevait de
boutonner ses gant». Il y avait une ex-
pressloH de contrariété et d'Impatience
sur la figure de Lanine quand il pénétra
dans le sanctuaire; mais à l'aspect da sa
femme, belle, élégamment parée, et sou-
riante, ses traits se détendirent; il courut
à elle les bras ouverts, la figure rayon-
nante, avec l'intention de l'embrasser.
Tatiana le repoussa doucement.

— Prenez garde, Wladimir, dit-elle ;
vous allez me chiffonner I

Il recula, blessé.
— Tatiana, murmura-t-il, Vous ne m'ai-

mez plus 1
Elle éclata de rire.
— Vraiment, dit-elle, vous autres hom-

mes, vous êtes incroyables I
Sl on n'est pas toute la journée après

vous, vous croyez qu'on ne vous aime
plus !. . . Mon bon Wladimir, Je vous aime
autant et peut-être plus qu'autrefois ;
mais, comme j'ai tout le temps de vous
embrasser, je préfère me passer cette fan-

taisie sans froisser une robe qui me
II s'assit rêveur :
— Nous étions plus heureux eu Crimée,

murmura-t-il. Là, 11 n'y avait pas de mon-
de, pas de soirées, pas de belles robas, et
nous vivions l'un pour l'autre. Quand je
ne vous avais pas vue d'une heure, je
vous embrassais et vous ne me repoussiez
pas.

Tatiana vint s'asseoir auprès de lui, et,
lui mettant la main sur l'épaule:

— Voyons, mon ami, ne me faites pas
de peine, et soyez raisonnable. Vous
m'aimez et je le crois. Je suis heureuse
d'être aimée de cette manière et de vivre
en tête-à-tête avec vous.

Nous avons vécu ainsi cet hiver, nous
vivrons encore ainsi cet été.Mais à Saint-
Pétersbourg, je me dois à mon pèreet à
mes anciennes connaissances. Qui vous
dit que je ne serai Das plus heureuse
après, quand notre bonne intimité re-
viendra?.. Maintenant, laissez-moi un
peu voir le monde.

— Oui, le monde, interromplt-il triste-
ment, où vous allez sans moi. Depuis cinq
semaines, je vous vois à peine trois heu-
res par jour; si vous ne vous habillez pas
vous vous déshabillez. Dîners, soirées,
bals, promenades... Quand nous sortons
ensemble, il faut que je fasse semblant de
ne pas prêter la moindre attention a vous;
quand vous recevez, il faut que je quitte
l'hôtel. Une visite avec mol est inconve-
nante. Oh! ce monde... Voyez-vous, Ta-
tania,on ne devrait jamais être amoureux
de sa femme, quand on appartient à la
société. C'est un supplice!

Elle continuait à rire.
— Vous êtes charmant dans' ce rôle

Wladimir, et v#us m'amusez ! Tenez, pour
la peine, je vais vous embrasser, sans
ehlfïonner ma robe, toutefois.

Elle lui donna un baiser sur le front et
se leva.

— Maintenant, dit-elle, je vais, mon

htrk i'ni>-

rite avec Sophie et le comte de Haïra ;
puis, nous allons chez la princesse Olga,
pour y terminer une affaire importante
dont on vous fera part, si vous êtes bien
sage; enfin je reviendrai à onze heures,
et nous prendrons le thé ici, en tête à-
lête. Voyons, Wladimir, ne suis-je pas
gentille ?

— Adorable, Tatiana. Mais permettez-
moi une petite observation. Vous com-
mencez la vie, ceci m'enhardit à voiu
donner un conseil. Cette Marguerite doat
vous me parlez toujours, n'a pas uns
réputafion complètement intacte, et je ne
trouve pas que ce soit une société conve-
nable pour une dame de votre rang.

Elle se pinça les lèvres.
— Vous devenez mauvaise langue, mon

ami, et cela me déplaît. Qu'avez-vous à
alléguer contre Marguerite?

— Le bruit qui se fait autour d'elle.
Cette Française, en arrivant ici, a révo-
lutionné toute notre société!... Se3 toi-
lettes, ses voitures sont extravagantes ;
ses manières sont trop libres. L'engoue-
ment qu'elle a excité fait, il est vrai, quo
l'on accepte et que l'on admire toutes ses
excentricités et toutes ses audaces. Je
vous crois trop supérieure pour suivre la
foule dans ses écarts, et je vous avoue
que je souffre de vous voir partout avec
lafemm<3d'un petit secrétaire da l'am-
bassade de Francs, et de vous y voir, par-
don! confondue avec sa suite.

— Oh ! oh ! riposta-t-elle, c'est de l'ha-
bileté, eela, et vous erroyez en arriver à
vos fins en vous attaquant à mon amour-
propre, Elle est presque belle, et je suis
laide ! elle -est pauvre et je suis riche !
On ne me confondra jamais avec celles
da la suite.

Quant à ses excentricités, comme vous
le3 appelez, Dieu merci, ce n'est que de

pas, et honnête parce uu'eitJ „ûe Parti
crite ! D'ailleurs vous J VoX « h^
le sois plus difficile que rim?&.a8 que
ne peut se passer de MarS *

trice
' m

— Trop de bruit, ma chère i Fr i
ve que je dis la vérité, c'est m i a fu-
sera étonné d'apprendre que M^e ??l *«
rey a un amant ; car tout le m 8 *W
altend et s'étonne qu'on n e lu,

0
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naiss? pas. u 1UI eu Co£
C'est suffisant.
Je trouve qu'une femme dont «*

tonne de ne pas connaître l'ami.011 8'é-
pas une honnête femme. Sonhti n'6st
princesse Olga sont des folles e et i<

La réputation de conquérant ri„
de Ililm, qui est de toutes vos rW 0îm«
par lequel voua jurez toutes ne a'»m 3 et
permettez-moi de vous le dira „ ile Pas
respectabilité d'une jeune lemmo eo **

Tatiana s'était éloigné de son, "»
se mirait dans une psyché. manet

— Je vous al laissé parler, n'ear *»
dit-elle d'un petit ton sec • SN
assez, mon ami, si vous ne' voulez im-
patienter sérieusement ! Vous sav« m"
je ne souffre pas volontiers crue îw, que
trarie me* volontés ? N'en parW A°^'
plu3 et donnez-moi votre avis «m. no
robe. aar ma

Il se leva à son tour pour s'anr,,.,^
d'elle ; Il était légèrement paleet ,, *?r
tremb'alt quand il lui dit : a Vo1*

— C'est que, voyez-vous, Tatiar,» 
"suis jaloux. '

 lduan
a. je

Elle se retourna avec vivacité M '.
yeux lancèrent un éclair. l ses

(A suivre)
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